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La Fondation pour la recherche stratégique n’était pas associée institutionnellement à la 
rédaction du Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale, mais un certain nombre de ses 
membres y ont participé, en particulier François Heisbourg, Bruno Tertrais et moi-même. 
Nous n’allons donc pas porter un jugement sur le travail accompli, de peur d’être considérés 
comme juges et parties. Mais je pense qu’il était naturel que la Fondation organise cette 
journée d’études avec le soutien de ses partenaires – que je remercie de leur fidélité. 

La survenance du Livre blanc dans notre pays est d’autant plus solennelle qu’elle est séparée 
par de longs intervalles. Personnellement, il s’agit du second Livre blanc à la rédaction duquel 
je participe, directement ou indirectement. Cette nouvelle version a été élaborée dans des 
conditions tout à fait différentes de celles du document de 1994. La densité du travail accompli 
me paraît notamment sans précédent. Il s’est agi d’un travail horizontal – par l’ouverture des 
participants – autant que vertical – par l’approfondissement des thématiques. 

Jean-Claude Mallet, avec une discipline inflexible, a réuni une commission nombreuse en 
séance plénière toutes les semaines pendant huit mois environ. Le taux d’assiduité est demeuré 
très élevé.  

La Commission a été divisée en sept groupes de travail. J’ai d’ailleurs eu l’honneur de 
présider l’un d’entre eux. Ces organes, qui se réunissaient très régulièrement, se sont ouverts à 
des experts non membres de la Commission. Les réflexions de l’institution militaire, des 
ministères de la Défense et de l’Intérieur et de bien d’autres acteurs ont ainsi pu être intégrées. 
Par ailleurs de très nombreuses auditions publiques ont été organisées, tout comme des 
missions et déplacements. Une fermentation a pu ainsi se développer, qui n’a pas existé au 
même degré lors de la rédaction de la précédente version. 

À deux reprises, des points d’étape ont été faits au président de la République, chef des 
armées. À chaque fois, des options lui ont été présentées. Après discussion avec les membres 
du gouvernement présents lors de ces réunions, le chef de l’État a donné des orientations. 

La Commission a donc travaillé avec un pilotage lointain du plus haut niveau de l’État. Ce 
pilotage existait. Il était en effet indispensable. Mais le mandat reçu permettait toutefois une 
très grande liberté dans l’examen des grandes options et dans leur présentation.  

La Commission n’était d’ailleurs pas unanime sur tous les sujets. Les débats, qui révélaient 
ces clivages, ont été présentés. 

Contrairement à ce que certains commentaires ont pu laisser entendre, la Commission n’a pas 
travaillé avec une équation financière initialement contrainte. Cette impression est sans doute 
née du fait que, parallèlement à ses travaux, se déroulait la Révision générale des politiques 
publiques (RGPP)2, notamment au sein du ministère de la Défense. La méthode de travail a 

                                              
2 NDLR – Il est extrêmement courant que les ministres entrant en fonction demandent que soient pratiqués des 
audits de leurs administrations. Cette démarche a été systématisée peu après l’accession de Nicolas Sarkozy à la 
présidence de la République. Le 10 juillet 2007, le Premier ministre lançait ainsi les travaux de la Révision 
générale des politiques publiques. Vingt-six équipes d’audit ont été constituées pour passer en revue l’ensemble 
des missions de l’État. À l’issue de l’analyse de leurs conclusions, des scénarios de réforme ont été proposés au 
Comité de suivi de la RGPP, coprésidé par Claude Guéant, Secrétaire général de l’Élysée, et Jean-Paul Faugère, 
Directeur de cabinet du Premier ministre. Ce comité a formulé des propositions au Conseil de modernisation des 
politiques publiques, organe présidé par le chef de l’État, dans lequel sont réunis l’ensemble du gouvernement et 
les membres du Comité de suivi. 



ACTES DE LA JOURNEE D’ETUDES DU 17 SEPTEMBRE 2008 
� �� � �	���
���
������������������������
��������������� �� ��������� ��  
� �

 

 �  � ondat i on  pour  la  � ec he rche � t ra tég ique

été de dégager, dans un premier temps, les éléments du contexte et les priorités stratégiques, 
avant de tenter de traduire ces choix en termes financiers. 

Bien évidemment, nous savions dès l’origine que, dans le contexte actuel des finances publiques 
françaises, l’équation allait être difficile à résoudre. Mais en aucun cas, la contrainte 
financière n’a été le moteur de nos travaux. Je le répète car lors d’une audition au Sénat à 
laquelle j’ai participé, l’idée est venue spontanément à l’esprit de certains, en particulier lors 
de l’étude du dispositif militaire extérieur de la France. 

Ce Livre blanc a une ampleur plus grande que ceux qui n’ont été consacrés qu’aux questions 
de défense. Il insiste énormément sur la notion d’incertitude. C’est pourquoi il accorde une 
importance particulière à la fonction connaissance-anticipation. 

La Commission a notamment beaucoup travaillé sur la base de scénarios. Ils n’ont pas de 
vertu prédictive. Mais leur fonctionnalité est bien la préparation et, dans un second temps, la 
planification.  

Il n’est pas question de dire qu’après la parution du Livre blanc, le monde va être plus facile à 
comprendre. Un événement qui a été retenu dans un scénario ne surviendra pas nécessaire-
ment. Plus précisément, un élément prévisible peut ne jamais survenir. Inversement, un 
événement imprévu peut également survenir à l’improviste, sans que nous nous y attendions. 

Toute l’ambition de ce Livre blanc a été de faire en sorte que, face à un monde aussi 
changeant, nous puissions soit prévenir certaines évolutions dangereuses en les connaissant 
suffisamment à l’avance, soit y réagir dans les meilleures conditions possibles si la prévention 
n’a pas été possible. 

 

 

 

                                                                                                                                             
Dans une circulaire du 18 mars 2008, le Premier ministre a ensuite rappelé que la mise en œuvre des réformes 
liées à la RGPP était de la responsabilité de chaque ministre. Dans chaque ministère a donc été instauré un 
comité de pilotage.   
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Je tiens tout d’abord à remercier la Fondation pour la recherche stratégique d’avoir organisé 
cette journée de discussions, qui va en quelque sorte inaugurer la saison parisienne sur le 
sujet.  
Je tenais également à remercier Bruno Racine. Derrière sa modestie, se cache en effet un 
immense travailleur, dont nous avons usé et abusé. Il est clairement l’un des principaux inspi-
rateurs de ce Livre blanc et des inflexions que le document apporte à la politique de défense et 
de sécurité de notre pays.   

Je voudrais surtout insister sur les apports principaux du document. De la sorte, il sera possible 
d’éclairer et donc de comprendre à la fois certains éléments du débat qui a eu lieu depuis sa 
publication mais également les grands défis auxquels le gouvernement va être confronté. Il 
s’agit bien évidemment de la question « Et après ? ». 

Certains éléments marquent des tournants voire des ruptures. Ils sont probablement déstabilisants 
pour les spécialistes du monde de la défense et même pour l’opinion publique et le pouvoir 
politique. Le Livre blanc dessine en effet de nouveaux paradigmes. 

 

�  L’introduction de la notion de sécurité nationale  

Il s’agit d’un premier changement qui perturbe. Nous sommes en effet passés d’un Livre 
blanc sur la défense à un Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale. 

Nous ne sommes pas les seuls à avoir fait ce choix. En mars dernier, en concertation avec la 
France, les Britanniques ont par exemple adopté une Stratégie de sécurité nationale. Nous 
avons travaillé avec eux pour déterminer si ce type d’approche correspondait à une démarche 
partagée. Ce changement aboutit à prendre en compte, dans la stratégie de défense et de 
sécurité du pays, l’ensemble des risques qui menacent la vie de la Nation. Ces risques peuvent 
être intentionnels comme non intentionnels. Ils peuvent être externes comme internes. Cette 
manière de concevoir les choses existe en Grande-Bretagne comme dans d’autres pays. 
Prochainement, de nouveaux États vont se doter de ce type d’armatures intellectuelles (Italie, 
Allemagne…). 

Cette rupture a fait l’objet d’un vrai débat interne au sein de la Commission. Nous savions 
que ce changement de cadre pourrait engendrer une déstabilisation par rapport notamment à 
ce que nous avons l’habitude de lire à travers l’Ordonnance de 1959. Parmi ceux qui critiquent le 
Livre blanc se trouvent probablement des nostalgiques de cette lecture. C’est normal. Mais 
nous sommes désormais en 2008. Nous vivions depuis longtemps sur une démarche fondée 
sur le concept de défense globale. Or nous connaissons le succès que cette démarche a eu en 
dehors du ministère de la Défense. Le Secrétariat général de la défense nationale comme les 
Hauts fonctionnaires de défense sont témoins que, depuis longtemps, elle a quitté les rives de 
la réalité administrative, politique et opérationnelle. 

Après un débat au niveau le plus élevé des institutions françaises, il nous a semblé que nous 
ne pouvions pas présenter à nos compatriotes, au XXI

e siècle, l’avenir de leur sécurité et de leur 
défense en éliminant du champ du Livre blanc les menaces non intentionnelles et celles qui, 
faisant irruption sur le territoire national, étaient susceptibles de mettre en péril la vie de la 
Nation. Nous n’avons donc pas opéré de distinction. 
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Ce choix nous a d’ailleurs paru plus adapté aux conséquences de la mondialisation que nous 
avons étudiées.  

Nous avons également réfléchi pour savoir si nous devions définir notre effort de défense en 
fonction uniquement des opérations de stabilisation – si dures, nombreuses et éloignées soient-
elles – ou si nous devions prendre en compte le risque d’une implication des armées françaises 
dans une guerre. À ma grande surprise, de façon unanime, les 35 membres de la Commission 
ont estimé qu’il fallait prendre en considération le risque de guerres interétatiques. 

Nous nous sommes peut-être trompés. Mais il faut bien prendre en considération qu’organiser 
son effort et son appareil de défense en fonction de cette perspective n’est pas la même chose 
que le faire en prenant seulement en compte des missions qui ne sont que des opérations de 
stabilisation. Schématiquement, formater ses forces pour être capable de déployer six fois 
5 000 hommes n’est pas identique à le faire pour pouvoir en envoyer 30 000 sur un même 
théâtre extérieur.  

Nous avons décidé de conserver la guerre à l’horizon du Livre blanc. Ce choix a des consé-
quences considérables. Il ne signifie toutefois pas que nous ayons éliminé l’autre modalité 
principale d’emploi de nos forces armées de l’armature de notre outil de défense. Nous ne 
pouvons en effet demander aux Français, au Parlement et au gouvernement de préparer unique-
ment la guerre. Nous avons été obligés, comme l’a également fait le pouvoir politique, de 
traiter à la fois le risque immédiat d’être engagés dans plusieurs opérations « dures » de 
stabilisation et de nous préparer à des événements majeurs, comme les guerres interétatiques, 
que nous ne pouvions exclure de l’horizon temporel des quinze ans dans lequel nous nous 
placions.   

Aucun responsable politique français (membre de la Commission, du gouvernement ou du 
Parlement) n’a contesté ce choix. Pourtant, ne pas prendre en compte la guerre interétatique 
aurait probablement permis d’ajuster budgétairement le format de l’appareil de défense. 

Six séances ont d’ailleurs été organisées au cours desquelles les ministres et moi avons présenté le 
projet de Livre blanc aux parlementaires. L’information a donc circulé, avant même l’approbation 
finale du document alors qu’il était encore classifié Confidentiel défense. Certains textes 
n’étaient d’ailleurs pas définitivement prêts. Aucun document préparatoire à la politique de 
défense de la France n’avait auparavant fait l’objet d’une approche de ce genre auprès de la 
représentation parlementaire. Il s’agit bien d’une première.   

 

�  La redéfinition de la fonction protection  

La Commission a redéfini la fonction de protection du territoire. C’est un autre élément de 
changement. Nous avons ainsi préféré mettre en avant un terme qui n’est pas facile à manier 
dans le langage public : la résilience. Ce choix nous a paru correspondre à un vrai besoin dans 
le domaine de la sécurité nationale. 

Le risque existe que des chocs importants interviennent sur le territoire national, touchant la 
population et paralysant son existence courante ou le fonctionnement des pouvoirs publics, 
des institutions et de la vie économique. Il prendrait la forme d’agressions, probablement 
assez éloignées de celles que nous envisagions autrefois. Ces attaques seraient donc paralysantes 
et probablement destructrices et létales.  

La prise en compte de ce risque nous a amenés à recommander au gouvernement – qui l’a 
adopté – un renversement de perspective à propos de la fonction protection. Celle-ci était en 
effet quasiment entièrement consacrée aux forces armées déployées en opérations. Il s’agissait 
notamment de capacités antimissiles balistiques de terrain. Désormais, lorsque nous parlons 
de la fonction protection, nous intégrons la population et le territoire. Ce nouveau concept 
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concerne donc à la fois les missions assignées aux sécurités civile et intérieure mais également à 
celles des forces armées. 

La notion de résilience a été associée à cette nouvelle approche de la protection. Nous l’avons 
étudiée très précisément, avec l’aide de nos partenaires britanniques. 

Sécurité nationale, opérations de guerre et de stabilisation, protection et résilience : toutes ces 
innovations ont profondément modifié le champ et les axes habituels des documents produits 
tant pendant la Guerre froide qu’après. Les références ont bien changé. 

 

�  La redéfinition des priorités stratégiques de la France 

L’analyse de la mondialisation a été aussi ouverte que possible. Cette analyse nous a conduits 
à redéfinir les grandes priorités d’analyse géostratégique pour la France. Nous avons notamment 
revu les zones d’intérêts critiques pour l’Europe et notre pays. Nous avons en effet travaillé 
sur un prisme d’analyse des menaces qui ne comportait pas seulement la France mais bien 
toute l’Europe. Ce choix nous a d’ailleurs été reproché.  

Cette redéfinition est relativement importante. Nous en avons parlé lors des séminaires de 
stratégie militaire, ouverts à des experts extérieurs à la Commission. Surtout, nous avons présenté 
plusieurs possibilités au président de la République, en précisant les conséquences que 
chacune pourrait avoir sur la répartition de nos forces armées et la stratégie du pays. 

Nous avons estimé qu’il existait un axe majeur sur lequel nos efforts de prévention et d’inter-
vention devaient pouvoir être mobilisés. Ces efforts doivent pouvoir avoir recours aux moyens 
maritimes et aériens, de renseignement, d’action, de préemption voire de guerre. Cet axe va 
de l’Ouest de l’Afrique (côte atlantique) jusqu’à l’océan Indien. 

Cet ensemble nous a semblé correspondre à l’axe majeur des risques de sécurité sur lesquels 
nous devions nous impliquer. Nous avons estimé que la France ne protégerait pas ses intérêts 
si elle n’était pas prête, en prévention, en renseignement comme en action, à répondre aux 
défis se déployant le long de cet axe. Ce constat nous a amenés à proposer un déplacement, ou 
plutôt une concentration, de nos efforts sur cet ensemble. 

Notre intérêt pour le continent européen n’a pas disparu. Nous avons au contraire clairement 
identifié dans le Livre blanc deux risques majeurs le concernant : l’instabilité dans les Balkans 
et la nouvelle politique russe. Cette dernière est décrite dans le document et dans les scénarios 
remis au président de la République dans des termes que les événements de Géorgie ont 
confortés. La rédaction de ces textes avait d’ailleurs donné lieu à des discussions pour savoir 
s’il fallait être un peu moins vif que nous ne l’avons finalement été dans le Livre blanc. J’ai 
d’ailleurs été interpellé par des parlementaires qui considéraient que nous avions été un peu 
loin, en particulier dans certains encadrés présents dans le document. Ces réactions dataient 
toutefois de mai dernier, pas d’août… 

L’Afrique a été clairement identifiée comme une zone d’intérêt majeur. Dans le cadre de la 
remise à plat que nous voulions pratiquer, nous nous sommes demandé si nous devions nous 
intéresser à ce continent. Par ailleurs, nous avons cherché à évaluer les enjeux le concernant. 
Le Livre blanc décrit une conversion totale de notre politique et de notre dispositif en Afrique. 
Il s’agit de réorganiser complètement les forces pré-positionnées et de passer d’une logique 
d’assistance militaire bilatérale à une démarche de partenariats de sécurité régionale. 

Le président de la République a annoncé ce changement lors de son discours au Cap. Certaines 
personnes ont donc affirmé que la Commission ne servait à rien puisque le chef de l'État avait 
déjà pris la décision. En réalité, il a exprimé ce que nous avions nous-mêmes conclu. La vie 
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internationale ne s’arrêtant pas pendant que la Commission siège, le président n’a pas pu 
attendre la conclusion de ses travaux. 

Il n’y a qu’une demi-phrase sur l’Asie dans la Stratégie européenne de sécurité de 2003. C’est 
l’une des raisons pour lesquelles le gouvernement français considère que ce document doit 
être actualisé. Il s’agit de l’un des objectifs de la présidence française de l’Union européenne. 
Environ 98 % des personnes interviewées par la Commission ont insisté sur l’importance de 
l’Asie sur la scène mondiale et sur l’implication croissante des Européens dans les probléma-
tiques asiatiques. Les conséquences des risques asiatiques sur les intérêts européens ont également 
été mises en avant. 

La prise en compte de la problématique stratégique que constitue l’Asie dans notre réflexion 
de sécurité est donc essentielle. Or, à de rares exceptions près, ni nos services de renseigne-
ment, ni nos appareils militaires, ni nos écoles de formation, ni l’opinion, ni nos élites ne sont 
véritablement habitués à cette démarche. Ce n’est pas un secret. Le Livre blanc a donc insisté 
sur la prise en compte de la dimension asiatique des problèmes mondiaux. 

Enfin, le territoire national a été retenu comme un théâtre stratégique. Nous avons estimé que, 
par rapport aux années 1990, il est directement menacé. Sans volonté de créer de psychose, il 
n’était pas inutile de le rappeler aux pouvoirs publics et à l’opinion française. Le territoire et 
la population de notre pays sont devenus des cibles. Ce n’était pas notre analyse en 1994. 

Il est évident que ce théâtre ne sera pas traité de la même manière que les autres. Nous ne le 
considérons surtout pas de la même manière que l’Ordonnance de 1959. De même, les problèmes 
sur le continent européen ne vont pas être abordés de la même façon qu’à l’époque de la 
Guerre froide. Mais nous estimons que le territoire national est bien un théâtre, au sens 
opérationnel du terme. 

 

�  La ré-articulation de l’approche de la sécurité internationale  

Le changement principal opéré par le Livre blanc concerne la politique européenne. Des 
débats ont eu lieu sur le sujet. Ils continueront d’avoir lieu. Plusieurs mois de discussions et 
de nombreuses études (permettant notamment de mesurer, avec l’aide de l’état-major des 
armées, la présence militaire réelle de la France dans les institutions européennes), ont d’ailleurs 
été nécessaires.  

Le raisonnement a d’abord été politique. Nous avons estimé que les blocages institutionnels 
devaient nous conduire à mettre l’accent sur les capacités. Je crois qu’il existe un consensus 
en France autour de l’idée qu’il ne faut pas renoncer à la démarche d’amélioration des institutions 
européennes, notamment celles permettant de détenir des capacités de conduite d’opérations. 
Mais tant que ce sujet ne progresse plus, il faut absolument mettre l’accent sur les capacités 
militaires et industrielles.  

Il faut bien évidemment être conscient que nous ne pourrons pas tout faire avec le système 
actuel de la PESD. Mais le choix de privilégier l’amélioration des capacités nous a menés à ne 
pas produire de développements sur l’« Europe à trois vitesses », l’utilisation des coopérations 
structurées permanentes… Nous avons mis l’accent sur des objectifs de capacités qui doivent 
être considérés comme prioritaires. Plus précisément, l’effort doit porter, au niveau européen, 
sur les capacités d’anticipation, de prévention et d’intervention. 

Par ailleurs, nous avons considéré que l’OTAN devait être intégrée à notre démarche européenne. 
Des raisons politiques et stratégiques expliquent ce choix. Nous ne ferons pas l’Europe de la 
défense contre (ou à l’écart) de l’Alliance. Nous ne pourrons pas faire avancer nos idées si 
nous sommes en position singulière à la table du Conseil atlantique, dont 21 membres sur 27 
font partie de l’Union européenne. 



ACTES DE LA JOURNEE D’ETUDES DU 17 SEPTEMBRE 2008 
� �� � �	���
���
������������������������
��������������� �� ��������� ��  
� �

 

 ��  � ondat i on  pour  la  � ec he rche � t ra tég ique

La démarche de construction de l’Europe de la défense passe par une relation décomplexée, 
privée de ses œillères habituelles, entre la France et l’Organisation atlantique. Il faut d’ailleurs 
rappeler que notre pays est l’une des deux ou trois premières puissances militaires en Europe. 
Nous ne pouvons pas faire l’Europe de la défense sans les Britanniques, ni l’OTAN. 

Cette démarche implique une série de conséquences, notamment sur notre présence dans le 
débat sur l’avenir de l’OTAN. Ces conséquences concernent également l’outreach. La démarche 
de sécurité nationale et internationale, le rôle de l’Organisation atlantique, les partenariats que 
nous devons nouer en fonction de nos intérêts de sécurité… doivent également être mesurés à 
travers ce prisme. Ainsi, nous ne désirons pas proposer des élargissements trop nombreux de 
l’Alliance atlantique, mais sommes favorables à un certain nombre de partenariats avec des 
pays auxquels nous pouvons être liés par des relations de coopération. 

Nous avons également réaffirmé qu’il existe un périmètre spécifique de l’Union européenne, 
qui n’est pas le même que celui de l’OTAN. Nous ne voulons pas transformer l’UE en agence 
civile de l’Alliance. Ce serait en effet renier sa capacité à jouer un rôle mondial, y compris 
dans les affaires militaires. Mais nous ne souhaitons pas non plus que l’Organisation atlantique se 
transforme en « bonne sœur » des théâtres d’opérations. 

Il s’agit donc d’une évolution majeure. Je pense que notre pays doit prendre conscience que 
cette démarche est politiquement et stratégiquement fondée. Évidemment, on peut être contre 
cette analyse, notamment compte tenu de la tradition de la Vème République sur le sujet. 

Cette évolution va de pair avec la mise en place d’une relation renouvelée avec les États-Unis. 
Cette relation a le partenariat pour principe. 

La question principale n’est donc pas de savoir si nous devons nous débarrasser d’un certain 
nombre d’outils. Elle est de déterminer si la politique développée est en accord avec nos 
intérêts de sécurité, en tant que Français et Européens. Il fallait donc savoir si nous devions ou 
non demeurer figés sur des limites tracées en 1994 et dont nous savons qu’elles ont toutes été 
franchies.     

 

�  La réflexion sur les priorités capacitaires  

Il s’agit également d’un sujet majeur. La question est : « Quelles doivent être les priorités 
capacitaires tirées du Livre blanc ? ». 

Nous avons très clairement affirmé qu’il fallait tirer un maximum de leçons de l’emploi actuel 
des forces. Il s’agit également d’un changement de paradigme. Aujourd’hui, les forces armées, 
lorsqu’elles sont déployées opérationnellement, rencontrent des problèmes de logistique, de 
mobilité, de renseignement, d’adaptation à l’environnement numérisé, de capacités d’action 
au sein des populations… 

La question qui est posée aujourd’hui et qui concerne les cinq années à venir est de savoir si 
nous allons répondre ou non aux priorités immédiates : donner les moyens à nos forces terrestres, 
aériennes et navales d’être protégées lorsqu’elles sont en opération, doter les armées des 
capacités de renseignement, notamment de niveau tactique, et d’éclairage des décisions du 
commandement militaire (moyens humains, spatiaux, aériens…) et les équiper d’armes de 
précision (pas forcément de longue portée). Nous avons constaté que, lorsque nous interrogions 
les commandants des opérations majeures se déroulant à l’heure actuelle (Irak et Afghanistan 
notamment), ils avaient tous les mêmes demandes (drones, munitions de précision, moyens 
logistiques…). Il s’agit notamment des éléments permettant d’informer le champ de bataille.  

Nous avons estimé que si nos armées n’étaient pas dotées de ces ressources, elles allaient se 
trouver en difficulté lors des opérations. Nous nous sommes donc demandé si nous devions 
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maintenir la rigidité des grands programmes d’armements, sur lesquels nous vivons encore 
très largement, ou introduire des doses minimales de modernisation des paradigmes militaires. 
La Commission a recommandé la seconde solution. Le président de la République l’a finalement 
retenue. Je pense qu’il s’agit d’une bataille qui n’est pas encore terminée. 

Protection des forces et connaissance-anticipation sont deux objectifs de même niveau. Il faut 
arrêter d’affirmer que la Commission du Livre blanc ne s’est intéressée qu’aux satellites, 
même s’ils sont effectivement fondamentaux dans les opérations actuelles, notamment pour la 
transmission des informations. 

Par ailleurs, le Livre blanc a réaffirmé que la France, dans le contexte international actuel, ne 
pouvait se passer de la dissuasion. Mais nous avons recentré le discours et les concepts dans 
ce domaine. Nous avons intégré l’idée que ces moyens ont également pour fonction de 
préserver une liberté de manœuvre pour l’action, en particulier face à des chantages. Il m’est 
d’ailleurs arrivé d’en discuter avec les membres des commissions des chambres. Il est souvent 
fait allusion au risque de résurgence de menaces majeures. Cette référence fait parfois l’effet 
d’une clause de style pour justifier l’effort de dissuasion. Mais à côté de ce risque, existe la 
menace d’être confrontés, dans les 15 à 20 prochaines années, à des chantages particulièrement 
efficaces. La dissuasion est l’un des moyens pour y résister. 

Enfin, l’emploi des forces a également été analysé comme une priorité immédiate. Il s’agit 
des moyens véritablement nécessaires aux soldats. Dans le langage programmatique du 
ministère de la Défense, on nomme ces crédits sous les nomenclatures d’entretien programmé 
du matériel (EPM) et d’entretien programmé des personnels (EPP), c’est-à-dire les moyens 
d’entretien et d’environnement des forces. Ils sont indispensables pour mettre l’accent sur 
l’employabilité de celles-ci. 

La responsabilité des autorités, en particulier politiques, en charge de la défense est de faire en 
sorte que les capacités de protection, d’emploi opérationnel et de renseignement (en particulier 
d’éclairage) des troupes soient acquises prochainement. Le Livre blanc doit être traduit 
effectivement dès les prochaines années.  

Par ailleurs, la Commission a considéré que l’accent devait être mis, à moyen terme, sur 
certains autres éléments : capacités particulières de la flotte aérienne, lutte informatique offensive, 
alerte avancée… 

Si la France fait des efforts dans ces domaines, si elle conserve des capacités d’intervention 
effectives, si elle dispose de la capacité d’intervention à distance de sécurité, tout en conservant la 
dissuasion nucléaire, elle sera capable de participer aux premières phases de planification et 
d’engagement dans une opération multinationale majeure. À l’inverse, si nous ne détenons 
pas ces éléments, nous perdrons cette possibilité. 

Les principes fondamentaux de la défense française ont été posés en 1966 : indépendance 
d’appréciation, indépendance de la force nucléaire nationale, indépendance et contrôle de 
l’emploi de nos forces. Nous ne pourrons les respecter si nous ne disposons pas des capacités 
qui ont été identifiées dans le Livre blanc. La démarche vis-à-vis de l’OTAN n’aura notamment 
pas de sens. Si nous acquérons ou renforçons ces capacités, elle est au contraire tout à fait en 
accord avec les principes de 1966. 

 

�  La réorganisation des capacités sur le territoire national  

De nombreuses crises ont eu lieu ces dix dernières années. Elles nous ont permis de constater 
que notre capacité à résister à des chocs majeurs – notre résilience – est malheureusement trop 
faible. Nous avons eu beaucoup de chances de ne pas avoir été frappés. Cette réussite repose 
essentiellement sur le « système D à la française ». Celui-ci fonctionne finalement relativement 
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bien. Mais la Commission a fait le constat qu’il n’était pas adapté aux types de défis et crises 
qui peuvent désormais frapper le territoire et la population ou nos partenaires européens.  

Nous avons donc conclu à la nécessité de réorganiser la coordination entre moyens civils et 
militaires. Nous avons également mis en avant le besoin d’accroître les moyens des forces 
armées et de sécurités civile et intérieure pour qu’elles soient capables de faire face à une série 
de nouveaux risques : nucléaire, radiologique, chimique et biologique (NRBC), informatique, 
désarticulation volontaire de secteurs particuliers de l’économie… 

Je pense que la Loi de programmation militaire comprendra les réformes nécessaires à cette 
adaptation. Celles-ci devront permettre de modifier l’ordonnance de 1959 et de traduire cette 
réorganisation dans les faits. 

 

Nous sommes désormais confrontés à trois défis principaux : 

�  Trouver les financements  

Nous avons réalisé un travail de mise en cohérence entre les ambitions des analyses du Livre 
blanc et les choix budgétaires. Trouver les financements nécessaires va être d’autant plus 
difficile que nous entrons dans une période de turbulences économiques et financières. 

�  Réaliser effectivement la priorité à l’emploi des forces 

La tentation va être immense, pour tous les acteurs concernés, de laisser revenir la « guerre 
industrielle » et donc de décider de continuer à supporter le poids de choix réalisés précé-
demment. Il serait en effet plus facile de ne pas instiller les éléments de modifications des 
priorités capacitaires. La priorité à l’emploi des forces, qui doit guider notre stratégie capacitaire, 
doit être préservée. 

�  Réaliser la concentration des forces   

Sur le théâtre national, un processus de restructuration a été lancé. Mais il faut également que 
nos orientations sur les capacités à connaître, à prévenir et éventuellement à nous déployer sur 
les zones majeures pour la France soient respectées. Il faut que nous concentrions nos forces 
et donc que nous modifiions notre dispositif pré-positionné en Afrique et outre-mer. De la 
sorte, nous pourrons changer l’axe de basculement de nos forces. 

Cette réorganisation aura évidemment des conséquences importantes. Dans ce domaine, la 
tentation sera également grande d’un certain immobilisme. Il ne s’agit pas seulement d’une 
éventuelle faiblesse politique. La multiplication des crises internationales induit une multiplication 
des sollicitations. La rationalisation de nos opérations extérieures est sans doute encore plus 
difficile à faire. Pourtant, elle est impérative. 

 

J’ai eu l’occasion de présenter les travaux de la Commission de manière plus détaillée dans 
plusieurs capitales. J’ai constaté que les conclusions du Livre blanc tout comme les orientations 
qui ont été arrêtées par le président de la République sur sa base étaient au cœur de la discussion 
stratégique internationale. Le travail accompli nous positionne donc par rapport aux changements 
des cadres de référence des relations internationales. Nous avons tenté, en rédigeant ce texte, 
de cristalliser ces évolutions. Beaucoup d’éléments de réflexion existaient déjà. Mais leur 
intégration permet à la France d’être placée de manière appropriée dans le débat international, 
d’autant plus que la période qui s’ouvre devant nous va être riche : redéfinition du Concept 
stratégique de l’OTAN, de la Stratégie européenne de sécurité… 
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Questions 

�  Pourquoi certains membres de la Commission ont-ils préféré la quitter ? 

�  Certaines options dans le domaine des relations internationales sont fondamen-
talement politiques. Comment la liaison s’est-elle faite avec les travaux du 
Livre blanc sur la politique étrangère ?   

�  Il n’y a pas de développement possible de la défense européenne sans les 
Britanniques et sans un repositionnement vis-à-vis de l’OTAN. Face à l’évolution 
de notre position, une inflexion des Américains est tangible à l’heure actuelle. 
Mais la Grande-Bretagne ne semble pas avoir pour autant beaucoup plus d’appétit 
pour le développement de l’Europe de la défense. Comment leur position va-t-
elle évoluer ? 

�  Dans le précédent Livre blanc, existait une grille de lecture recourant aux 
fonctions stratégiques. Six scénarios étaient également présents. La liste des 
scénarios n’existe plus dans la dernière version, alors pourtant qu’ils ont été 
cités comme référence. 

�  Comment peut-on définir le concept de résilience ? 

 

Réponse de Jean-Claude Mallet  

C’est probablement à ces parlementaires de répondre à la question. 

Les motifs doivent sans doute être rattachés à la conjoncture. Leur démission a eu lieu le jour 
du débat à l’Assemblée nationale sur la motion de censure concernant la politique du gouver-
nement en Afghanistan et à l’égard de l’OTAN. Elle avait été clairement programmée pour ce 
moment précis du calendrier politique. 

Les membres de la Commission ont été désolés de ce choix. La députée et le sénateur avaient 
apporté jusque-là une très importante contribution. Ils représentaient notamment une certaine 
sensibilité. Or, pour le président de la Commission que j’étais, il était important d’entendre 
toutes les « musiques » qui peuvent être jouées lors de la rédaction d’un tel document : la 
« musique » – assez martiale – des organismes militaires, la « petite musique » intellec-
tuelle… La leur nous a clairement manqué. 

Les communiqués du groupe parlementaire socialiste proposés à cette occasion ne reflétaient 
pas la réalité de nos travaux. La Commission a unanimement rédigé une réponse, pour expliquer 
comment les choses se passaient véritablement. 

Il faut noter que la présence de parlementaires constituait un précédent. Je la considère 
pourtant normale. 

Plus globalement, il faut préciser que la relation avec le Parlement a été relativement étroite, 
ce qui constituait également une nouveauté. J’ai ainsi été auditionné à de nombreuses reprises 
par les commissions. Celles-ci, en particulier celle de la défense nationale et des forces 
armées de l’Assemblée nationale et celle des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées du Sénat, ont été plus qu’informées. Les dernières discussions qui ont eu lieu au mois 
de mai – elles suivaient le premier séminaire de rédaction définitive du document et se 
situaient avant le débat interministériel – nous ont permis d’enregistrer de nombreuses obser-
vations des parlementaires qui nous ont été utiles. Elles ont d’ailleurs été présentées au 
président de la République en Conseil de défense. 
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La liaison avec les travaux du Livre blanc sur la politique étrangère et européenne s’est faite 
naturellement. Tout d’abord, des représentants du ministère des Affaires étrangères étaient 
présents dans notre Commission, notamment Pierre Lévy, qui était également Secrétaire général 
de la Commission sur le Livre blanc sur la politique étrangère et européenne de la France. 
Ensuite, j’ai été personnellement auditionné par les membres de cette dernière. Enfin, des 
personnes faisant partie de notre Commission étaient également dans celle qui rédigeait le 
Livre blanc sur la politique étrangère de la France. 

Il faut prendre en compte que le document qui a été produit par la Commission Juppé-Schweitzer 
concernait notamment l’avenir du ministère des Affaires étrangères. 

 

Je ne suis pas un véritable spécialiste des relations internationales, notamment de la politique 
britannique. 

Je crois que nos relations sont très étroites au plan opérationnel, mais qu’elles sont aujourd’hui 
faibles et affaiblies au plan industriel, sauf dans le secteur des missiles. Au plan politique, le 
lien est plutôt géré au jour le jour. 

La Commission a réfléchi avec un horizon temporel d’une quinzaine d’années. Pour nous, la 
problématique n’était pas spécifiquement franco-britannique, même s’il s’agit d’un élément 
important de la construction européenne. Nous avons toutefois recommandé dans le Livre 
blanc que les termes de la coopération franco-britannique dans le domaine industriel, telle que 
définie par le groupe de haut niveau qui s’est réuni à l’été 2007, soient intégralement repris. 

Il fallait que nous fassions des choix. Pour nous, le principal était l’Europe. Nous aurions pu 
ne pas prendre cette voie. Il était en effet possible d’affirmer que, depuis 2003 et la guerre 
d’Irak, l’Europe de la défense ne fonctionnait pas et que l’Union allait demeurer un « nain » 
militaire. Mais nous n’avons pas fait ce choix. Nous avons estimé que la France devait, parmi 
les « grands » États membres, réaffirmer son désir de jouer la carte européenne. 

Les Britanniques seront pragmatiques. Si nous développons avec eux des moyens bilatéraux, 
en particulier des coopérations industrielles et militaires, une dynamique sera lancée. Mais 
nous ne pourrons pas bousculer le lion britannique simplement en déclarant qu’il faut progresser 
sur l’Europe de la défense.  

Sur le plan opérationnel, une partie significative de nos engagements est réalisée en collabo-
ration avec les troupes britanniques. Nous devons donc travailler le plus possible avec elles 
sur les questions d’interopérabilité et les capacités d’action commune. 

Renforcer notre coopération ne doit toutefois pas nous empêcher de conserver notre indépen-
dance et notre liberté d’esprit si la politique britannique n’est pas la même que la nôtre. 

 

La liste des scénarios n’a pas été intégrée formellement au document. Il s’agissait notamment 
de ne pas copier la structure de la version précédente du Livre blanc. Mais des scénarios ont 
bien été développés. Ils ont été étudiés de manière très précise avec les services de renseignement 
et les armées. Ils n’étaient toutefois pas publiables pour de nombreuses raisons. Ils ont 
beaucoup guidé les réflexions sur les capacités. 

Il est cependant possible de trouver, à plusieurs reprises, dans le Livre blanc une traduction 
publique de ces scénarios. Certains ont notamment été intégrés dans le texte. Par exemple, un 
scénario sur la rupture du tabou nucléaire a été produit. Certains paragraphes du document 
traitent ainsi de ce risque. 

Ne pas présenter de liste de scénarios est donc bien un choix rédactionnel. Mais de nombreux 
encadrés réutilisent ceux sur lesquels la Commission a travaillé.  
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Il s’agissait de scénarios d’engagement des moyens civils ou militaires dans un certain 
nombre de circonstances qui nous sont apparues plausibles. Ils nous ont permis de tester les 
besoins affirmés par les armées, les menaces présentées par les services de renseignement et 
les réflexions des membres de la Commission. Ils ont donc été des instruments d’aide à la 
définition de choix politiques. 

 

Une définition de la résilience est présente dans le Livre blanc. Il s’agit de la capacité des 
sociétés, des institutions et de l’opinion à encaisser des chocs et à rétablir un fonctionnement 
normal de la vie courante. La définition est donc relativement simple. 

Notre constat est que le territoire et la population français (comme européens) sont exposés. Il 
fallait le dire. On nous a critiqués en affirmant que nous allions créer inutilement de l’anxiété, 
« militariser » la société civile… Nous avions dans la Commission des personnes qui avaient 
l’habitude de produire des analyses sociales et sociologiques. Ils ont été particulièrement utiles. 

En utilisant ce terme, nous avons voulu indiquer que les pouvoirs publics devaient préparer 
l’opinion. Il ne s’agit pas de développer de l’anxiété mais bien de proposer une information 
permettant à nos concitoyens d’acquérir certains réflexes. Un nombre considérable de démocraties 
fonctionne de la sorte. Cette information et cette préparation aux chocs peuvent faire partie de 
l’organisation sociale. Ce n’est pas le cas en France. 

Il convenait donc de se demander si l’appareil d’État, notamment les institutions, sont eux-
mêmes organisés pour être résilients. Par ailleurs, il fallait chercher à savoir si la gestion de la 
communication en temps de crise était organisée. Dans ce domaine, la réaction des Londoniens 
après les attentats de 2005 a souvent été citée en exemple. 

La résilience recouvre donc l’organisation des pouvoirs publics, la préparation des mécanismes de 
gestion des crises et l’ensemble du dispositif permettant d’analyser la capacité de réaction de 
la société. 

Le renseignement est ainsi l’un des outils de la résilience. Dans les livres blancs précédents, il 
était défini comme une fonction majeure, sans pour autant que des développements importants 
ne lui soient consacrés. Nous avons préféré « mettre sur la table » un plan complet sur le 
renseignement. De la sorte, nous avons pu informer, afficher une politique. Nous avons fait 
savoir aux Français que l’État allait faire un effort dans les domaines de la connaissance et de 
l’anticipation. 

La résilience est donc bien l’ensemble des politiques nous permettant de nous préparer aux 
chocs et de définir les réponses. 

Bien souvent, certains se demandent s’il faut tout dire à la population, s’il ne serait pas préférable 
de lui cacher les éléments les plus anxiogènes. C’est un débat récurrent, même au plus haut 
sommet de l’État. De nombreux ministres ont répondu qu’il fallait responsabiliser les Français, en 
leur indiquant notamment que notre système de réaction aux crises était insuffisant par rapport 
aux types de risques auxquels nous sommes confrontés. 

L’introduction de la notion de résilience est l’un des éléments de réponse que la Commission 
a voulu produire à cette situation. 
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PRESIDENCE : François HEISBOURG, Conseiller spécial, FRS 
 
La parution du Livre blanc a entraîné de nombreux débats. L’exercice auquel nous allons nous 
livrer est une lecture croisée. Il s’agit en quelque sorte de soumettre le document à un comité 
de lecture composé de personnes ayant des profils et des parcours assez différents. Ensemble, 
ils vont donc nous proposer un commentaire, soit pour valider ce qui a pu y être inscrit – 
grandes lignes comme détails –, soit, le cas échéant, pour formuler des critiques.   
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Je tiens à remercier la Fondation pour la recherche stratégique de m’avoir invité à intervenir 
lors de cette journée d’études. Mais je veux préciser que j’ai été sollicité à titre personnel, en 
tant qu’observateur américain de la chose militaire française depuis 30 ans, et que donc je ne 
m’exprimerai pas en tant que représentant de l’OTAN. 

Il y a presque vingt ans, j’avais réalisé, alors que j’étais chercheur à l’Institut international des 
études stratégiques (International Institute for Strategic Studies – IISS) un travail de recherche sur 
la stratégie française3. J’étais arrivé à Londres un mois avant la chute du mur de Berlin. Je 
m’étais donc rapidement demandé si cette étude n’était pas un cadeau empoisonné, puisqu’il 
s’agissait d’écrire un texte prospectif sur la politique de défense de la France pendant une 
période de très grands changements géostratégiques. Finalement, cette expérience a été 
particulièrement enrichissante. 

Je voudrais tout d’abord rendre hommage aux autorités françaises, notamment à leur courage 
dans la conduite de l’exercice de transformation de l’appareil de défense. Il s’agit en effet 
d’un exercice par nature difficile pour trois raisons :   

�  L’environnement international est aujourd’hui fluide et incertain. 

Beaucoup d’observateurs affirment que planifier dans ces conditions est une perte de temps. 
Je suis pour ma part planificateur de profession et suis convaincu du contraire. Ma ligne de 
conduite est inspirée par ce que le général Eisenhower – premier Supreme allied commander 
Europe (SACEUR) de l’OTAN dans les années 1950 – aurait dit à ses subordonnés au 
Supreme headquarters allied powers Europe (SHAPE)4 : « Messieurs, ce n’est pas le plan qui 
compte mais la planification ». Je pense que ce propos décrit bien la démarche intellectuelle 
qu’il convient d’adopter en ces temps incertains.   

                                              
3 Ruiz Palmer (D. A.), “French Strategic Options in the 1990s”, Adelphi Papers, n° 260, 1991. 
4 NDLR – Le Commandant suprême des forces alliées en Europe est l’un des deux commandants stratégiques de 
l’OTAN. Il dirige le Commandement allié Opérations (ACO). Il est donc responsable devant le Comité militaire 
de l’OTAN de la conduite de l’ensemble des opérations militaires de l’Alliance. Le SACEUR est d’ordinaire un 
amiral ou un officier général américain. Il assure son commandement depuis le Grand quartier général des 
puissances alliées en Europe (le SHAPE). 
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�  Réformer la défense en France est un exercice, par nature, politiquement 
risqué. 

Dès que les autorités veulent faire évoluer des éléments de l’appareil de défense, l’ombre du 
général plane. Elles sont alors montrées du doigt comme les fossoyeurs de l’héritage 
stratégique gaullien. 

�  Réformer la défense en France est un exercice ingrat.     

C’est également le cas ailleurs. Réformer entraîne en effet la fermeture de garnisons, de bases 
aériennes, d’établissements de la Délégation générale pour l’armement…, ainsi que la 
diminution ou l’annulation de programmes. Les fermetures sont souvent vécues comme une 
mise en cause du lien armée-nation, qui passe en France par le territoire, voire le terroir. 

Je pense donc que mener cet exercice de rédaction du Livre blanc à son terme a été 
courageux. Le constat produit est lucide. Il était surtout nécessaire.  

 

La politique de défense française sous la Vème République 

Au-delà des contingences budgétaires, ce travail de rédaction s’inscrit dans la durée. Il doit 
être apprécié à la lumière de la politique militaire de la Vème République dans son ensemble. 

Un regard sur la politique militaire française qui s’étend de 1958 à nos jours permet de 
constater que deux tendances lourdes ont été à l’œuvre : 

�  De 1958 à 1988 

Du début du premier mandat de Charles de Gaulle à la fin de celui de François Mitterrand, la 
politique de défense de la France répondait à une contrainte endogène : bâtir l’outil militaire 
d’un pays moderne. Malgré quelques innovations importantes dans certains domaines 
particuliers, cette période de 30 ans a été marquée par une remarquable continuité, qui aboutit 
en 1988 à la concrétisation du format stratégique gaullien qui comprenait :  

�  une triade nucléaire stratégique (Mirages IV, missiles sol-sol balistiques stratégiques – 
SSBS – du plateau d’Albion et sous-marins nucléaires lanceurs d’engins – SNLE) ; 

�  une triade nucléaire tactique (dont le missile pluton et la bombe aéroportée AN-52) ; 

�  une triade conventionnelle (1 200 blindés de la 1ère Armée appuyés par 200 hélicoptères 
de Force d’action rapide, 500 avions de combat de l’armée de l’Air et de l’aéronavale 
et les deux escadres de la Méditerranée et de l’Atlantique articulées autour du Foch et 
du Clémenceau).   

En 1988, du fait de l’action conjuguée de quatre présidents successifs, la France est au fait de 
sa puissance militaire, d’un point de vue absolu comme relatif. 

�  Depuis 1989 

À partir de cette date, tout commence à changer, évidemment à cause de la chute du mur de 
Berlin. Mais au-delà de la fin de la Guerre froide, la politique de défense de la France évolue, 
lorsque François Mitterrand entame son second mandat, car la contrainte n’est plus endogène. 
Il ne s’agit plus de se focaliser sur la montée en puissance de l’outil militaire français. Il est à 
son apogée en 1988. Mais il faut s’interroger sur ce que la France va faire de cet outil militaire 
dans le domaine diplomatique. 

La seconde tendance lourde se prolonge jusqu’à nos jours. Elle est également marquée par 
une grande continuité. Les trois derniers présidents (Mitterrand, Chirac et Sarkozy), chacun à 
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leur manière, ont voulu donner à l’outil militaire français, bâti au prix d’un immense effort, 
une assise diplomatique de portée stratégique. L’enjeu était important :  

�  soit l’outil militaire français est reconnu politiquement par les alliés de l’OTAN et les 
partenaires européens de la France comme une contribution structurante à la sécurité 
de l’Europe et du monde ; 

�  soit il se délitera dans l’indifférence générale (ou la nostalgie sclérosante d’une 
puissance révolue) et les efforts consentis de 1958 à nous jours seront perdus.  

Le défi de ces 20 dernières années a été de donner à l’effort de défense français une assise 
européenne et atlantique afin qu’il acquière sa pleine dimension internationale. Il s’agit donc 
bien de la concrétisation même de l’ambition gaullienne, non de sa remise en cause. 

C’est dans cet esprit qu’il faut interpréter le rapprochement franco-britannique dans le 
domaine nucléaire, la création de l’Eurocorps5, la conférence de Saint-Malo mais aussi la 
démarche de la France vis-à-vis de l’Alliance rénovée. Cette dernière a d’ailleurs été entamée 
dès 1991 par François Mitterrand. Le président Sarkozy veut désormais la mener, en toute 
logique, à son terme. 

Le Livre blanc est la passerelle entre la contrainte exogène et la préparation de l’avenir. 
L’ancrage international de la politique de défense et de sécurité de la France est présenté avec 
une limpidité remarquable et sans précédent dans les chapitres 4, 5 et 6 du document. 

 

Réflexions sur quelques points particuliers 

Dix paramètres clés expliquent le document : 

�  Un monde nouveau 

Nous ne sommes plus dans l’après-Guerre froide. 

�  Deux scénarios structurants 

Ils ont assez largement dimensionné le Livre blanc.  

Le premier scénario est celui d’une attaque terroriste de grande ampleur sur le territoire 
français. Le second est un conflit régional qui ébranlerait le système international.  

�  La continuité stratégique entre sécurités intérieure et extérieure 

�  Cinq fonctions stratégiques 

                                              
5 NDLR – En 1992, les autorités françaises et allemandes ont décidé de donner corps à la réconciliation des deux 
pays et de promouvoir l’idée d’une Europe de la défense en créant un quartier général de corps d’armée franco-
allemand à Strasbourg. Peu après, il fut décidé de l’ouvrir à d’autres États membres européens.  
La France, l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne et le Luxembourg constituent les « nations cadres ». Ces pays 
ont été rejoints plus tardivement par la Pologne, l’Autriche, la Grèce et la Turquie, qui ont le statut de « nations 
contributrices », bien que leurs personnels soient pleinement intégrés au quartier général. 
Le Corps européen (ou Eurocorps) a une structure similaire à celle des quartiers généraux otaniens. En temps de 
paix, le général commandant l’Eurocorps a sous ses ordres deux grandes unités : une brigade multinationale 
d’aide au commandement (commandant les unités de transmission et de soutien rattachées au quartier général) et 
la brigade franco-allemande. 
Le Corps européen est dirigé de manière conjointe par les nations cadres. Toute décision majeure est prise en 
consensus. 
L’Eurocorps a été certifié force à haute disponibilité (HRF) en 2002 et force de réaction rapide OTAN (NRF). 
Son premier engagement réel date de 1998 lorsque des contingents ont participé à la force de stabilisation sous 
commandement OTAN en Bosnie-Herzégovine (SFOR). En 2000, l’Eurocorps a constitué le noyau central du 
quartier général de la force déployée au Kosovo. D’août 2004 à février 2005, il a pris le commandement de la 
FIAS en Afghanistan.        



ACTES DE LA JOURNEE D’ETUDES DU 17 SEPTEMBRE 2008 
� �� � �	���
���
������������������������
��������������� �� ��������� ��  
� �

 

 ��  � ondat i on  pour  la  � ec he rche � t ra tég ique

La mise en avant de la fonction d’anticipation a amené la création d’un Conseil national du 
renseignement et d’un état-major interarmées de l’espace. 

Par ailleurs, la dissuasion a été repensée. Son rôle est un peu différent de celui présenté dans 
le Livre blanc de 1994. 

�  Quatre capacités stratégiques 

Il s’agit de la réactivité, la résilience, la montée en puissance et la polyvalence.  

�  Un axe d’engagement majeur 

Il va de l’océan Atlantique à l’océan Indien. 

Il n’est d’ailleurs pas sans rappeler ce qui était appelé le « théâtre d’opérations métropole-
Méditerranée » (TOMM) dans les années 1960.   

�  Deux seuils d’intervention : 5 000 hommes / 10 avions et 30 000 hommes / 70 
avions 

�  Trois priorités d’investissements : transport aérien, ravitaillement en vol et 
capacités aéromobiles et moyens aéronavals 

�  Deux horizons de programmation : 2015 et 2025  

 

La concrétisation de ces objectifs ne se fera pas sans remises en cause douloureuses du format 
des armées. Le Livre blanc a notamment procédé à un recadrage de la limite supérieure de la 
force opérationnelle terrestre déployable de 50 000 à 30 000 hommes. Par ailleurs, il prévoit 
une réduction du parc des avions de combat. 

Mais il faut être lucide. Actuellement, le problème militaire de l’Europe n’est pas le volume 
des forces. Il s’agit plutôt du fait que nous ayons un volume de forces supérieur aux capacités 
d’emploi. Il n’est donc pas nécessaire de préserver des volumes qui sont excessifs par rapport 
aux moyens que nous pouvons utiliser réellement en opérations.  

L’Europe a ainsi plus de 1 500 avions modernes en parc (Rafale, Typhoon, Grippen, 
Mirage…). Combien sont-ils véritablement en ligne et déployables en Afrique ou au Moyen-
Orient sur des bases de fortune ? Ce qui importe est la capacité, non les inventaires. Je pense 
donc que la perte de quelques escadrons de Mirages F-1 n’est pas déraisonnable. 

De même, nous pouvons nous émouvoir de la réduction de la taille de l’armée de Terre. Mais 
pourquoi les forces terrestres européennes, dotées de centaines de milliers de soldats, peinent-
elles à maintenir 50 000 hommes en opérations extérieures ? Voilà une véritable question. 

Le Livre blanc aborde, parfois de manière indirecte, ces interrogations.      

 

La capacité militaire de l’Europe 

L’approche développée pour la rédaction du document est donc courageuse, lucide et 
nécessaire. Des zones d’ombre demeurent. Elles pourront être traitées dans le cadre de la Loi 
de programmation militaire à venir. 

La question de la capacité totale de l’Europe doit également être traitée. Il ne s’agit pas 
seulement de l’Union européenne ou de l’OTAN. Il ne faut pas se cacher derrière des 
problèmes institutionnels. L’Europe est une réalité géographique, humaine et politique. Est-il 
raisonnable que les Européens continuent à disperser leurs moyens dans une multitude de 
formations, d’états-majors et de programmes d’armement ? 
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Le problème de l’Europe n’est pas celui d’un manque de moyens. En réalité, l’Europe est une 
immense puissance militaire. C’est l’une des seules qui puissent intervenir quasiment dans le 
monde entier. Mais sa capacité d’intervention est actuellement bien en-deçà des moyens dont 
elle dispose. C’est ici que se situe le problème majeur pour l’OTAN et l’UE. Ce ne sont pas 
les capacités technologiques, industrielles ou en équipements qui manquent. C’est sa capacité 
à intervenir, à peser opérationnellement et militairement. 

Un travail reste encore à faire, même si de nombreux instruments sont déjà en place 
(Euromarfor6, High Readiness Force...). Des groupes de réflexion ont été constitués et des 
organismes, comme l’Agence européenne de défense (AED), créés. 

Il ne s’agit donc pas de concevoir l’Europe dans une position entre OTAN et UE, mais bien à 
travers ces deux organisations. 

 

La France et l’OTAN 

Entre 1958 et 1988, la France a fait un immense effort pour développer son outil de défense. 
Elle cherche maintenant à en tirer tout le profit diplomatique et militaire possible. Son choix 
de 1966 a été possible car elle se trouvait en deuxième ligne géographiquement face à la 
menace. L’Allemagne de l’Ouest était en première ligne. Mais depuis 1989, il n’existe plus de 
ligne de front. Stratégiquement, le pays est donc en première ligne aussi bien vis-à-vis du 
terrorisme que d’un grand conflit au-delà de la Méditerranée. Par ailleurs, elle est en première 
ligne politiquement dans le cadre de la construction de l’Europe de la défense comme de la 
transformation de l’Alliance atlantique. 

Pour moi, se tenir en retrait de l’OTAN serait dans ces conditions un renoncement. Pire, ce 
serait un déni de l’ambition politique et de l’acquis militaire de la France. 

J’ai donc une lecture claire du Livre blanc sur cette question. Je considère que la participation 
pleine et entière de la France à toutes les instances de décision politique de l’OTAN et aux 
structures de commandement s’inscrit dans un mouvement de fond que trois présidents de la 
République ont soutenu depuis 1991. 

Ce mouvement est clair dans sa finalité et ses ambitions. De mon point de vue, le président 
Sarkozy amène une lumière nouvelle parce qu’il expose cette ambition par rapport à 
l’Alliance de manière tout à fait limpide. 

La réalité de la plupart des pays européens est qu’ils œuvrent à la fois dans l’OTAN et dans 
l’UE. Il n’y a pas d’opposition entre les deux organisations. L’ambassadrice américaine 
auprès de l’OTAN, Victoria Nuland, l’avait expliqué lorsqu’elle était venue à Paris en février 
dernier. Le positionnement de la France par rapport à la Grande-Bretagne en Afghanistan 
montre que l’esprit de Saint-Malo existe. Cette conférence ne peut simplement rester un 
horizon politique et intellectuel. Il n’existe pas de fragmentation de l’Europe entre ce qui se 
décide dans les chancelleries à Paris et à Londres et entre ce qui se passe sur le terrain. Il y a 
une continuité entre l’UE et l’OTAN.  

Je pense que le Livre blanc a le grand mérite de l’affirmer clairement et honnêtement. Ne pas 
accepter cette analyse relève soit de la méconnaissance des faits, soit du procès d’intention. 

                                              
6 NDLR – Créée en 1995, l’Euromarfor est une force navale européenne non permanente mais pré-structurée. 
Elle est constituée de bâtiments espagnols, français, italiens et portugais. Sa vocation est de participer aux 
opérations conduites sous l’égide de l’Union européenne. Mais elle peut également être engagée aux côtés de 
forces de l’OTAN ou de toute autre coalition multinationale. L’Euromarfor peut être employée pour des 
missions humanitaires et d’évacuation de ressortissants, des missions de maintien de la paix et des missions de 
combat pour la gestion des crises, y compris des opérations de rétablissement de la paix.    
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Ce que propose le document tant vis-à-vis de l’Union européenne que de l’OTAN est fait pour 
aligner les réalités stratégiques de Paris sur celles du monde.         
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Je suis d’accord avec Diego Ruiz Palmer pour souligner l’importance de l’exercice que constitue 
la rédaction du Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale. Cette importance est 
politique, militaire mais également méthodologique. 

Je ne vais pas m’étendre sur ces aspects mais plutôt chercher à analyser les problèmes qui 
pourraient apparaître après la publication du document, que je considère excellent. Il aborde 
en effet un certain nombre de thèmes auxquels nous devons absolument nous confronter.  

 

La tension entre effort de programmation et augmentation de l’incertitude 

Toute politique de défense doit comporter un effort de programmation et de planification. 
Mais cette dimension semble assez largement contradictoire avec l’incertitude qui est liée aux 
travaux de prospective. Il existe toujours des éléments d’incertitude. Théoriquement, la 
planification doit en tenir compte. Mais dans la pratique, les plans ne le font pas. Le problème 
tient au fait que les marges d’incertitude augmentent à l’heure actuelle.  

La question est donc « Est-il possible de résoudre cette tension ? ». Le renseignement, la 
réflexion grâce à des scénarios, l’entretien d’une capacité d’anticipation… peuvent aider. 
Mais il faut reconnaître que la surprise existe et qu’il est très difficile d’anticiper. Cette 
difficulté a toujours existé. Mais elle est en train de devenir beaucoup plus constante. 

Plusieurs solutions existent pour limiter cette tension : 

�  l’augmentation de la flexibilité 

�  et l’augmentation de la capacité à répondre à l’inconnu ou à la surprise. 

Il faut donc se doter des nombreuses capacités permettant de répondre à ces défis. 

Mais il faut le faire dans la limite de nos possibilités et de nos instruments. Dans le Livre 
blanc et les analyses qu’il a générées, le constat a été posé de l’existence d’une tension entre 
la quantité des forces nécessaires, leur qualité et leur coût. Ces trois éléments sont en réalité 
difficilement compatibles.  

Nous aurions besoin, en quelque sorte, de deux armées différentes : une pour les guerres 
« classiques » (interétatiques) et une pour la gestion de crises. Elles seraient de dimensions 
différentes, n’auraient pas exactement les mêmes qualités, ne subissant pas, par exemple, les 
mêmes entraînements. En réalité, cette dichotomie est impossible à appliquer. 

Nous compensons la diminution de la quantité par l’augmentation de la qualité, c’est-à-dire 
essentiellement par l’ajout de capacités technologiques. Celles-ci doivent permettre une plus 
grande précision, une plus grande discrimination, une plus grande capacité de feu…, pour 
finalement déployer moins de soldats sur le terrain.  

Cette dynamique a deux conséquences :  

�  Le contrôle du territoire est plus complexe à obtenir. 

Il dépend plus des moyens technologiques que des hommes. Les premiers doivent être de plus 
en plus complexes. Ils sont généralement plus sophistiqués que nous ne l’avions pensé 
nécessaire initialement. Certains systèmes doivent être à des degrés tels de raffinement que la 
technologie ne permet d’ailleurs pas encore de les réaliser.    
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�  Les coûts de ces systèmes augmentent de manière exponentielle. 

Nous découvrons que les dépenses consacrées à ces équipements, notamment ceux pour la 
protection du territoire, nous servent moins puisque nous ne ferons probablement plus face, à 
l’avenir, à des crises interétatiques. Il faut donc nous interroger sur nos capacités à réorienter 
rapidement nos investissements. Il faut également réfléchir aux conséquences sur nos 
industriels d’une telle réorientation. Ce coût peut-il être supporté ? 

Ces différentes tensions diminuent nos capacités de flexibilité. Comme l’indique le Livre 
blanc, elles renforcent la nécessité d’une véritable coopération européenne. Au niveau national, 
même les pays ayant les plus grandes propensions à la dépense de défense (France et Grande-
Bretagne) sont parvenus à leurs limites. Même s’ils les franchissaient, ils ne parviendraient 
pas à financer tous les programmes permettant de détenir une réelle flexibilité. 

Les budgets des États membres cumulés représentent des sommes conséquentes. Mais les 
agréger de manière cohérente est une perspective encore très éloignée.     

 

Les rapports entre civils et militaires 

Il s’agit d’un autre problème. Les menaces que décrit le Livre blanc ne concernent plus 
uniquement la défense. Elles concernent également la sécurité. Leur prise en compte implique 
donc de mêler acteurs civils et militaires. Peut-on les mélanger ? 

En principe, cela devrait être possible. Mais dans la pratique, de nombreuses questions se posent :  

�  Quelle va être la ligne de commandement ? 

�  Quelle est la capacité de projection des éléments civils (dans des conditions de sécurité 
satisfaisantes) ? 

�  Quelle planification va être appliquée ? 

Lors des dernières crises, les commandements civils et militaires employés pour la gestion des 
événements ont presque toujours été séparés. L’intégration a été très rarement véritablement 
pratiquée. Ces habitudes ne jouent pas en faveur d’une simplification de la gestion des crises. 

Les responsabilités ministérielles sont différentes. Il s’agit en quelque sorte de problèmes 
juridiques et institutionnels. Mais désormais nous devons réfléchir à des crises qui ne sont 
plus typiquement clausewitziennes. Ces crises modernes demandent une gestion civilo-militaire.  

Il s’agit d’une transformation majeure. Dans le Livre blanc, des propositions sont présentes. 
Elles concernent notamment les institutions. La création d’une sorte de Conseil de sécurité 
national est par exemple recommandée. C’est une très bonne initiative. Il s’agit d’un organe 
politique, qui pourrait aider le président de la République ou le Premier ministre. Mais sa 
création ne réglera pas les problèmes pratiques, notamment ceux liés à la chaîne de 
commandement. Or, ils sont sans doute beaucoup plus importants pour la gestion de la crise. Les 
organes de niveau politique servent essentiellement à l’identification des objectifs majeurs. Ils 
ne sont pas véritablement utiles pour la gestion concrète. 

 

La dimension européenne 

Je suis d’accord avec les constats présentés par le Livre blanc. Mais je pense qu’il existe des 
manques concernant la dimension européenne. Aucun parcours n’est décrit pour son 
renforcement. Il ne s’agit pas d’une lacune du document. C’est la politique européenne elle-
même qui est actuellement insuffisante. 
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Je suis d’accord avec ce que Jean-Claude Mallet a dit : le couple franco-britannique est 
essentiel à la relance du processus d’édification d’une véritable Europe de la défense et de la 
sécurité. Il y a d’ailleurs une convergence assez nette entre le Livre blanc français et la 
National Security Strategy anglaise. Les deux documents sont notamment proches sur la 
question des capacités. Les Britanniques réagissent toujours plus rapidement lorsqu’il s’agit 
de capacités que de grandes idées politiques.  

Il ne faut toutefois pas oublier qu’Anglais et Français ne suffiront pas. Ils auront besoin – 
politiquement dans un premier temps, puis ensuite budgétairement – des autres États membres. 

Or le blocage actuel du processus d’entrée en vigueur du traité de Lisbonne pourrait retarder 
cette démarche. La projection du Livre blanc se situe à quinze ans. J’espère qu’à cet horizon, 
ces problèmes seront dépassés. Mais il est évident que la démarche doit être plus précisément 
posée. 

La crise russo-géorgienne pourrait d’ailleurs aider dans ce domaine. Elle a mis en évidence les 
différentes visions qui existent parmi les États membres sur la défense européenne. Mais elle 
a également permis de constater qu’il n’existait pas de véritable plan alternatif. Il faudrait sans 
doute battre le fer tant qu’il est chaud.      

 

Mes propos ne doivent pas être compris comme des critiques. Il s’agit plutôt de questions 
auxquelles il faudra répondre pour prolonger le travail déjà accompli avec la rédaction du 
Livre blanc. Je m’en suis en quelque sorte tenu au titre de cette journée d’études : « Et 
après ? ».       
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Il faut reconnaître les ambitions de ce Livre blanc. La version de 1972 était en réalité la 
consignation d’une série d’orientations déjà prises par le général de Gaulle. Celle de 1994 
traduisait le fait que le monde se situait dans une période d’entre-deux. Il fut d’ailleurs 
difficile de mener à leur terme certaines analyses et réformes. Mais ce problème était lié à la 
période de l’immédiate post-Guerre froide. Le document était toutefois de bonne qualité. Il 
présentait des évolutions que nous avons vu se réaliser bien après. 

Le Livre blanc de 2008 a une ambition plus large. Il faut saluer le travail accompli et 
souligner l’intelligence du document, notamment sa densité. C’est d’ailleurs sans doute un 
problème. Il y a tellement d’éléments traités dans ce texte que, parfois, la lisibilité de la 
priorité politique en est altérée. 

Ce ne sont pas véritablement les critiques du Livre blanc qui peuvent porter. Il s’agit bien plus 
de l’impression qu’il révèle, directement ou malgré lui, un certain nombre de hiatus. La 
réception mitigée du document, à la fois chez les Français et les militaires, nous amène à nous 
interroger sur les raisons de ces décalages.    

 

Les différents décalages 

Les attendus de la rédaction du document sont discutables. Ils ne sont pas de la responsabilité 
des membres de la Commission mais bien de celle du pouvoir politique. Ils ont pu donner 
l’impression que ce travail intervenait à contretemps ou à contre sens. 
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�  Les faibles débouchés européens du Livre blanc 

Il s’agit d’un travail purement franco-français, alors même que de nombreux intervenants 
soulignent la nécessité de poser certains problèmes au niveau européen. L’impression est qu’il 
n’y a pas de débouchés européens directs à ce document, alors qu’il a pourtant été publié au 
moment où la France prenait la présidence de l’Union. Ce constat a suscité des interrogations. 

�  L’impression d’une faible assise démocratique du processus rédactionnel 

La Commission s’est livrée à de très nombreuses consultations. Mais elle a pu donner 
l’impression d’être un aréopage de spécialistes et qu’une véritable inscription démocratique 
manquait. Pourtant, à l’époque où elle siégeait, nous réformions notre texte constitutionnel, 
dans le but de permettre au Parlement – qui dans la tradition française a toujours eu une influence 
limitée en matière de défense – d’obtenir une implication plus large. Le vote prochain sur la 
politique française concernant l’Afghanistan est d’ailleurs historique sous ces nouvelles 
conditions constitutionnelles. Il y avait une sorte de porte-à-faux. Je pense que le fait que 
l’exécutif préempte ce document était une maladresse, alors même qu’une approbation 
parlementaire lui aurait donné davantage d’assise démocratique. 

Par ailleurs, l’exécutif avait délivré, dans les mois précédant la publication du document, une 
grande partie de sa substance. La dissuasion, le retour probable au sein de l’OTAN, la réforme 
de notre dispositif pré-positionné en Afrique, le renforcement des forces en Afghanistan, 
l’ouverture d’une nouvelle base à Abou Dhabi, le rattachement de la Gendarmerie au ministère de 
l’Intérieur… ont fait l’objet de discours ou d’annonces. Nous avons donc eu l’impression – à tort 
– que ce travail était une simple tâche d’enregistrement ou de justification. D’une certaine 
manière, un certain nombre d’analyses ont été privées de leur intérêt. 

�  Le trouble de l’institution militaire 

Le document a été débattu avec l’état-major des armées, qui était d’ailleurs très largement 
représenté au sein de la Commission. Mais nous avons vu apparaître, à l’occasion de circons-
tances variées, un trouble – qui s’est exprimé de différentes façons au sein des armées – sur la 
manière dont la rédaction avait été conduite et sur les arbitrages auxquels le document pouvait 
donner lieu. Nous avons pu avoir l’impression que s’installait un décalage entre les dires 
d’experts, la déclaration politique et l’expérience du terrain des militaires, à un moment où la 
professionnalisation et la réforme de l’état-major étaient en cours.  

La manière avec laquelle se conduit le débat au sein des armées doit être renouvelée profon-
dément. Je suis de ceux qui considèrent que notre tradition de relative discrétion des militaires 
à s’exprimer sur les questions qui les concernent doit être libéralisée. Le devoir de réserve et 
la protection du secret de la Défense nationale doivent évidemment être respectés. Mais je 
pense que  nous devons faire mûrir le dialogue sur les questions de défense dans notre pays, 
en associant notamment ceux qui sont en première ligne. Il ne faut notamment pas que les 
militaires aient l’impression d’avoir été mis au bord de la route lors de l’étude de ces questions. 

Concernant la rédaction du Livre blanc, cette impression est très largement fausse puisque 
l’état-major a été très largement associé. 

 

Ma crainte concerne donc un effritement de l’union des Français autour de la défense et de la 
priorité qui lui était autrefois reconnue. Après 30 ans de consensus, nous devons nous 
interroger, politiquement, sur ce risque. 
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�  Le décalage temporel entre le Livre blanc et les exercices budgétaires 

La survenue de ce que certains journalistes ont appelé « une crise larvée » au sein de 
l’institution militaire est révélée par un autre décalage. Le jeu de cache-cache avec les 
exercices budgétaires conduits par ailleurs – la Revue générale des politique publiques et la 
Loi de programmation militaire – a été constant. Les membres de la Commission n’en sont 
pas responsables. Mais cette concordance donne l’impression que le Livre blanc est en 
quelque sorte en suspension par rapport aux arbitrages qui seront finalement opérés en termes 
d’équipements et, plus généralement, de dépenses.      

 

Pour des raisons qui lui sont largement étrangères, le Livre blanc est venu en quelque sorte 
révéler ces différents hiatus. Mais il ne faut pas faire du document le bouc-émissaire de 
questions en réalité politiques qui se posent par ailleurs. 

 

Des conclusions discutables  

Ce qui me frappe est moins la lucidité des constats posés par le document qu’un manque 
d’adhésion à certaines de ses conclusions. 

�  La faible dimension politique du document 

Le Livre blanc me paraît être un exercice remarquable du point de vue des analyses (évolution 
des menaces et du contexte géostratégique, caractérisation des types de crises futures…). En 
revanche, une posture sur le positionnement international de la France, notamment en matière 
de sécurité, manque parfois. Le fait que le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale 
et celui sur la politique étrangère et européenne aient été disjoints a pu renforcer cette 
impression.  

Un Livre blanc sur la défense doit logiquement être conçu à partir d’une analyse des risques et 
des problématiques militaires. Mais nous savons que la sécurité internationale comporte 
également les problématiques du désarmement, de la sécurité collective et de la régulation des 
crises. Il s’agit avant tout de politique. Les crises afghane et géorgienne nous rappellent qu’en 
matière de sécurité internationale, il faut en effet d’abord faire de la politique. Rechercher 
uniquement des issues militaires, à travers des renforcements opérationnels et donc des 
escalades, à ce type de tensions peut mener à des impasses.  

Les événements en Géorgie sont venus souligner l’importance, pour les Européens, d’avoir 
une lecture politique de la situation sur le continent. Il faut que cette lecture soit conforme à 
leurs intérêts stratégiques. Il ne suffit donc pas d’indiquer où sont les troubles et les risques de 
conflit. Il faut également présenter la position de notre pays sur ces questions. Il faut préciser 
ses intérêts stratégiques et ses priorités. 

�  La sécurité nationale 

Tous les acteurs sont d’accord pour affirmer que les méthodes des agresseurs potentiels, les 
changements des types d’agressions, le fait que les sociétés civiles soient parfois davantage 
visées que les appareils militaires ou les structures de l’État expliquent que les frontières entre 
sécurités intérieure et extérieure se brouillent. 

Il faut toutefois convenir que ces frontières ont, en réalité, toujours été artificielles. Elles 
reposaient sur des catégories juridiques distinctes. La sécurité nationale était rattachée au 
monopole de la force publique détenu par l’État. La sécurité internationale était liée à la 
légitimité que les États avaient d’intervenir militairement au soutien de leurs intérêts ou pour 
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assurer leur légitime défense. Du fait de la globalisation, ces cadres sont désormais encore 
plus brouillés.       

Il est donc important de restaurer ou de créer des cadres pertinents. Il faut par exemple 
rappeler que le travail de la Gendarmerie n’est pas celui des forces spéciales. De même, il est 
important de redire que les missions d’une force militaire faisant du maintien de la paix ne 
sont pas celles de la Gendarmerie lorsqu’elle pratique du maintien de l’ordre, même en situation 
d’interposition sur un théâtre extérieur. Le Livre blanc amène effectivement des changements 
de paradigmes, mais il ne doit pas servir pour des changements d’idéologies. Le fichier 
EDVIGE et le débat auquel il a donné lieu dans notre pays nous montrent bien que ces débats 
idéologiques et politiques ne sont pas anodins. 

�  Le concept de résilience 

Les mots m’interpellent parfois. Pour certains, il n’y aurait ainsi pas de guerre en Afghanistan, 
mais il faudrait toutefois vivre dans un état de siège permanent.  

J’ai exercé des responsabilités auprès de Pierre Joxe lorsqu’il était ministre de la Défense et 
de Lionel Jospin quand celui-ci était Premier ministre. J’étais à leurs côtés au moment de 
crises, notamment celle du 11 septembre 2001. Nous avons effectivement connu des menaces 
terroristes. De même, après le 11 septembre, nous avons été confrontés à de véritables risques 
(anthrax par exemple) et à des crises importantes (comme l’explosion de l’usine AZF). Nous 
avons pris des décisions. Évidemment, les logiques de la protection et de la prévoyance 
doivent prévaloir. Mais il faut éviter d’abonner nos sociétés à une culture de la peur. 

Surtout, il faut que nous précisions les termes. Une guerre n’est pas une épidémie. Une 
catastrophe industrielle n’est pas nécessairement une pollution environnementale… Il faut, 
dans tous ces domaines, que nous rétablissions des catégories. Il est important de le faire tout 
d’abord parce que ce ne sont pas nécessairement les mêmes personnes que l’on emploie pour 
gérer ces différents types de crises. Si nous devons rebattre les cartes de la coopération civilo-
militaire dans ce domaine, nous devons le faire dans l’ordre. 

La réflexion sur la sécurité nationale demande donc d’être prolongée.  

     

En revanche, du point de vue de l’analyse stratégique et des repositionnements capacitaires de 
notre appareil de défense, de véritables efforts de clarification ont été produits. Ils sont 
particulièrement utiles.  

Je pense notamment que le Livre blanc a eu raison de souligner que la France devait avant 
tout s’intéresser à l’arc qui va du golfe de Guinée au golfe persique. Ces régions sont en effet 
marquées par une accumulation de crises. La France y a de nombreuses responsabilités. Pour 
ces raisons, nous devons être particulièrement attentifs à la meilleure mise en cohérence des 
missions et des moyens. 

La mise en cohérence des concepts d’emploi et des formats doit être soutenue. Je pense 
qu’avoir créé cette fonction stratégique « anticipation » est effectivement une bonne chose. 
Elle permet de remettre l’accent sur une priorité souvent soulignée mais qui, faute d’être 
précisément identifiée, avait souvent manqué de soutien matériel, en particulier budgétaire. 

Je me réjouis également du recadrage opéré par rapport au discours de l’Île-Longue sur la 
dissuasion7. Je pense que les formules précises et ciblées du Livre blanc correspondent 

                                              
7 NDLR – Le 19 janvier 2006, le président Jacques Chirac avait prononcé un discours sur la dissuasion, lors 
d’une visite à la base des sous-marins lanceurs d’engins de l’Île-Longue. À cette occasion, il avait réaffirmé le 
rôle central de l’arme nucléaire dans la protection des intérêts vitaux de la France. Le chef de l’État avait par 
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effectivement à ce que l’on veut que nos armes continuent de dissuader : être capable, sous la 
menace du pire, d’empêcher le comportement d’un État agressif, en différenciant les scénarios 
possibles d’emploi. 

 

À l’inverse, je ne suis pas d’accord avec les conclusions du Livre blanc sur l’Europe de la 
défense et l’OTAN. Je trouve qu’existe un paradoxe. Je suis persuadé, comme Stefano Silvestri et 
Diego Ruiz Palmer, que la question des capacités se pose avec force. Elle est centrale. 
J’estime en effet qu’il faut rationaliser et intégrer les capacités européennes. Les Européens 
vont devoir notamment choisir entre des investissements de haute technologie, qui nous 
donneront les moyens de notre autonomie stratégique, et ceux permettant de développer les 
moyens d’intervention dans les crises. Il s’agit d’un grand défi pour les prochaines années. 

Croire toutefois que les questions capacitaires vont se résoudre d’elles-mêmes, sans d’abord 
l’affichage d’une volonté politique, est une erreur. Je pense que le Livre blanc emporte 
l’adhésion sur les propositions en matière de coopération militaire qu’il fait pour les prochaines 
années. Mais il révèle, dans le même temps, un affaissement de la volonté française de 
développer la politique européenne. La France était pourtant l’une des locomotives de ce 
mouvement, parfois avec les Anglais, souvent avec les Allemands. Aujourd’hui, nous la 
retrouvons dans un « wagon » otanien et non plus en chef de bord du « train » de l’Europe de 
la défense. 

Il existe effectivement un mouvement historique de rapprochement vis-à-vis de l’Alliance. 
Mais Mitterrand, même s’il avait accepté certains accommodements, avait mis un préalable 
politique : « Nous changerons quand l’OTAN changera ». Chirac avait pour sa part mis des 
conditions militaires. Aujourd’hui, il n’y a ni préalable, ni conditions. Il est donc facile de 
revenir pleinement dans l’Alliance. 

La question est désormais de savoir sur quoi la France va s’aligner : sur les réponses aux défis 
du monde ou sur une vision du monde ? Nous sommes dans une période au cours de laquelle 
des interrogations surviennent sur la capacité de l’OTAN à agir comme une entité politique. 
Or la France, qui était l’anticonformiste sur ces questions, devient le néo-conformiste. J’y vois 
un autre hiatus. 

La réintégration dans l’OTAN présente en réalité peu d’avantages concrets pour nos alliés 
comme pour nous. Nous sommes déjà troisième contributeur financier de l’Alliance. Nous 
participons à quasiment toutes les opérations qui sont sous commandement intégré. L’influence 
de la France au sein de l’Alliance sera proportionnelle aux moyens qu’elle déploiera en 
opérations. Il ne faut donc pas se bercer d’illusions sur ce que nous pouvons faire, tant à 
l’extérieur de l’Alliance qu’en son sein. 

Cette question est en réalité politique. Elle se résume à l’union des Européens et à leur capacité à 
décider d’agir dans les crises. La relance de Saint-Malo est venue de la crise des Balkans et du 
constat réalisé par les Britanniques et les Français d’une indigence politique lors de la guerre 
de Bosnie. Je pense que ce sont les crises qui feront profondément évoluer les relations de la 
France à l’OTAN, de notre pays à l’Union européenne et de l’Union européenne à l’Alliance. 
Il est donc d’autant plus important de poser des préalables et des conditionnalités politiques 
au retour complet de la France dans l’Alliance. 

Les changements dans la relation entre la France et l’OTAN peuvent apparaître uniquement 
symboliques. Mais ils sont lourds du sens que nous aurions oublié de donner aux décisions – 

                                                                                                                                             
ailleurs évoqué son rôle dans la protection des pays alliés et la sécurisation des voies d’approvisionnement 
stratégiques. De nombreuses interprétations contradictoires ont été formulées sur ces derniers points. 



ACTES DE LA JOURNEE D’ETUDES DU 17 SEPTEMBRE 2008 
� �� � �	���
���
������������������������
��������������� �� ��������� ��  
� �

 

 ��  � ondat i on  pour  la  � ec he rche � t ra tég ique

qui rompent avec une tradition de la défense française – que nous prenons. Je n’ai donc pas 
d’a priori négatifs sur la décision elle-même, mais sur la manière avec laquelle le processus 
est conduit. Je ne vois pas aujourd’hui être reconnue la nécessité d’instaurer un véritable 
concert européen.  

L’affaire géorgienne a montré que cette question constitue le cœur du problème pour les dix 
prochaines années. Celui-ci ne pourra être tranché que si les Européens se rapprochent les uns 
des autres et que s’ils sont conscients que, pour peser sur les affaires mondiales, il faut d’abord 
définir leurs intérêts stratégiques communs et les enjeux politiques qu’ils veulent relever 
ensemble  (puisqu’ils ne pourront pas tout faire).          

 

Intervention de François Heisbourg   

Louis Gautier a employé le terme de suspension pour caractériser le positionnement actuel du 
Livre blanc. Je crois que si nous sommes aussi nombreux aujourd’hui, c’est évidemment à 
cause de la qualité des orateurs et du rayonnement de la Fondation pour la recherche 
stratégique. Mais il y a sans doute un autre élément qui peut expliquer cet intérêt : la très lente 
gestation du budget général de l’État. L’accouchement de la Loi de programmation militaire 
est notamment problématique. Un état de suspension existe effectivement entre la sortie du 
Livre blanc – solennisée au plus haut niveau de l’État – et sa première traduction financière et 
programmatique. 
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Jean-Claude Mallet a déjà présenté une partie des réflexions de la Commission sur l’analyse 
géopolitique. Je vais donc essentiellement de traiter de la manière dont nous avons réfléchi sur 
le cadrage stratégique général du document. 

Nous avons eu de véritables débats au sein de la Commission. Ils ont parfois été intenses. 
Nous étions répartis en différents groupes de travail. Sur les questions géopolitiques, quatre 
membres de la Commission étaient plus particulièrement concernés : Gérard Araud, Thierry 
de Montbrial, Thérèse Delpech et moi-même. Par ailleurs, des représentants des administrations 
compétentes étaient également présents : ministère de la Défense, ministère de l’Intérieur, 
services de renseignement… Il ne s’agissait donc pas d’une réflexion d’experts « intellectuels », 
des praticiens ayant apporté leur concours. Ils ont amené des éléments précis, dans des domaines 
parfois sensibles.  

Nous avons eu des débats particulièrement intenses sur des problématiques comme celles de 
la Russie ou la Chine. Jean-Claude Mallet a fait référence à nos réflexions sur la Russie. Il n’a 
en effet pas été simple de parvenir à ce que nous avons mentionné sur ce pays dans le Livre 
blanc. Un encadré est ainsi intitulé : « Russie : le retour d’une politique de puissance ». Ce 
titre a fait débat. 

Tous ces grands sujets ont également été traités en séance plénière. 

Il y a ainsi eu de véritables débats entre ceux qui développaient une vision « réaliste » (au 
sens des sciences politiques) et plutôt pessimiste de l’évolution de la situation internationale 
dans les 15 ans à venir et ceux qui avaient une perception un peu plus optimiste. Nous étions 
plusieurs à être à la fois membre de la Commission du Livre blanc sur la défense et la sécurité 
nationale et de celle du Livre blanc sur la politique étrangère et européenne de la France. 
Même s’il s’agissait en partie d’un hasard, cette situation a permis de limiter les décalages 
entre les deux documents. 

 

Les messages du Livre blanc dans le domaine géostratégique  

Quatre messages importants ont, pour moi, présidé à notre analyse géostratégique.   

�  La diversification des risques 

Ce constat sonne comme un immense lieu commun. Il s’agit pour beaucoup d’une évidence. 
Mais il faut parfois rappeler les évidences, les banalités étant aussi des réalités.  

Quatre exemples permettent de montrer la pertinence de ce constat : 

�  L’Europe comme cible 

Le jihadisme violent est devenu une menace permanente pour les Européens. Elle est inscrite 
dans la durée. 
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�  Le risque biologique 

Qu’il soit naturel ou terroriste, ce risque va être croissant sur la période des quinze années qui 
viennent. 

�  Le risque que représentent les missiles 

Le nombre et la portée des missiles balistiques et de croisière augmentent dans certains pays 
préoccupants. 

�  La cyber-guerre 

La cyber-guerre offensive est devenue une réalité, comme nous avons pu le constater ces deux 
dernières années à travers certains tests en provenance de la Russie et de la Chine. 

�  L’incertitude et le risque de surprise stratégique 

La notion de surprise stratégique, qui sous certaines conditions peut même devenir une 
rupture stratégique – la Commission a tenté de distinguer ces deux éléments – n’est pas une 
« coquetterie » intellectuelle. Le système international peut basculer très rapidement. Nous 
l’avons vu à plusieurs reprises au cours des quinze dernières années. 

�  L’interconnexion des crises  

Cette interconnexion est réelle sur les plans stratégique, politique et économique. 

L’existence d’un arc de crises n’est pas une nouveauté. Mais le fait que les crises qui le 
composent soient interconnectées l’est. 

�  La résonnance mondiale de conflits limités 

Depuis 1989, la tendance est plutôt, en termes statistiques, à la diminution du nombre de 
conflits armés. Mais des conflits limités sur le plan militaire peuvent avoir une résonnance 
stratégique mondiale. Surtout, le retour du véritable conflit interétatique est une possibilité 
dans les quinze ans qui viennent.   

 

Les grandes questions régionales 

�  La Russie 

Il s’agit bien du retour à une politique de puissance. 

Ce point a engendré beaucoup de débats entre nous. Ce thème a toutefois été validé par les 
événements de cet été. 

Mais il ne faut pas se tromper dans l’analyse. Les forces armées russes ont été capables de 
réagir rapidement en Géorgie. Elles ont fait beaucoup de progrès au cours des dix dernières 
années. Mais elles sont très loin d’avoir achevé leur remontée en puissance, notamment en 
termes d’équipements et d’entraînement. Même si cela n’est pas exprimé explicitement dans 
le Livre blanc, le risque d’un conflit militaire majeur avec la Russie, en dépit de ces progrès, 
reste faible pour les dix ans à venir. Des crises locales éclateront. Des actions de déstabilisation 
seront orchestrées. Des incidents impliqueront des moyens militaires ou des méthodes plus 
subtiles. Mais ce qui s’est passé cet été n’augure pas, à mon sens, le retour de ce que l’on 
avait appelé en 1994 le scénario S68. 

                                              
8 Dans le Livre blanc de 1994, six scénarios étaient présentés et hiérarchisés. Le sixième était la résurgence 
d’une menace militaire majeure contre l’Europe. 
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Même si cela n’a pas été indiqué explicitement dans le Livre blanc, les scénarios dimen-
sionnants pour notre appareil de défense et de sécurité ne sont plus, sur le plan militaire, 
européens. Il s’agit d’une véritable nouveauté, au regard de l’histoire militaire française des 
cent dernières années. 

Parmi les hypothèses les plus problématiques, existe surtout le scénario d’un engagement 
éloigné de nos frontières avec une menace de terrorisme nucléaire, biologique ou chimique 
sur le territoire national. 

�  L’Asie 

Il s’agit également de l’une des nouveautés de l’analyse produite. 

L’Asie est probablement le futur centre stratégique du monde. Dans 10 à 15 ans, le face-à-face 
sino-américain sera vraisemblablement au centre du jeu stratégique. C’est dans cette zone 
qu’existent les vrais risques de conflits interétatiques militaires majeurs, y compris nucléaires. 
Ils peuvent se produire demain. J’étais récemment avec l’un des acteurs de la crise indo-
pakistanaise de 2002. Lorsque l’on vous raconte comment les événements se sont réellement 
déroulés, on constate que nous sommes passés très près d’une catastrophe et que cela pourrait 
se reproduire demain. Les campagnes de terrorisme actuelles en Inde sont d’ailleurs assez 
proches de celles de 2001. 

Il existe de nombreux contentieux frontaliers et maritimes entre les pays de la zone. Par 
ailleurs, le contexte est au renouveau des nationalismes, qui ne sont pas toujours contrôlables 
(notamment en Chine). Le risque de guerres interétatiques est donc réel. 

Un conflit majeur en Asie – c’est-à-dire impliquant l’Inde, le Pakistan, la Chine, le Japon ou 
la Corée du Sud – ne nous concernerait – Français et Européens – sans doute pas directement. 
Mais ces conséquences nous impliqueraient immédiatement. Les événements qui ont eu lieu 
récemment dans la sphère financière donnent une idée de la manière dont les crises peuvent 
avoir des effets de contagion très rapides. Un conflit majeur en Asie aurait notamment des 
répercussions financières bien plus importantes. 

Par ailleurs, nos forces armées ont déjà été impliquées en Asie (Cambodge, Ache, Afghanistan).  

La France a encore un certain nombre d’engagements de défense avec des pays de cette zone. 
Les Sud-Coréens nous rappellent ainsi régulièrement que nous avons pris l’engagement de les 
défendre immédiatement si une nouvelle guerre éclatait dans la péninsule. La France l’a sans 
doute oublié trop rapidement. Certains traités signés dans les années 1950 et 1960 sont encore 
juridiquement en vigueur. 

La libre-circulation au niveau des détroits (notamment ceux de Formose et Malacca) est de 
plus indispensable à l’économie mondiale. 

Enfin, la France dispose de certains territoires d’outre-mer près de cette zone. 

Pour toutes ces raisons, l’Asie nous concerne politiquement, économiquement et, potentiellement, 
militairement. Une des priorités est donc d’augmenter massivement notre effort de connaissance 
et d’anticipation concernant ce continent. 
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Le Livre blanc est venu confirmer des travaux lancés en France à l’initiative du président de 
la République peu après son intervention devant les ambassadeurs le 27 août 2007. Le 
document est allé dans le sens des analyses et des conclusions tirées de ces recherches.   

 

La complémentarité 

Le mot qui me vient à l’esprit lorsque je réfléchis aux relations entre la France, l’Union 
européenne et l’Alliance atlantique est complémentarité. Celle-ci se décline à tous les niveaux : 
politique, opérationnel et capacitaire. Il s’agit de la notion clé qui guide aujourd’hui la démarche 
française tant dans le domaine de la PESD que pour le mouvement de rénovation des relations 
que notre pays entretient avec l’OTAN. 

Dans le contexte stratégique qui se dessine, la France a en réalité besoin des deux organisations, 
notamment pour assurer sa sécurité et la stabilité de son voisinage. Nous faisons au quotidien 
le constat, relativement simple, que nous avons beaucoup de besoins mais de moins en moins 
de moyens, le cadre budgétaire étant notamment tous les jours plus contraint. Pour surmonter 
cette difficulté, l’Europe de la défense comme l’OTAN nous sont utiles. 

Ce qui nous guide aujourd’hui n’est plus une approche institutionnelle ou téléologique. C’est 
plutôt le souci de renforcer concrètement les capacités militaires et civiles disponibles en 
Europe. Elles doivent pouvoir être utilisables pour des besoins nationaux comme pour des 
opérations de l’Union européenne ou de l’OTAN. Nous constatons d’ailleurs que les capacités 
manquantes sont toujours les mêmes. 

Cet objectif transcende les anciens débats sur l’opposition entre l’Union et l’OTAN. 

�  L’OTAN 

La tâche de défense collective des alliés revient bien évidemment toujours à l’OTAN. Elle est 
malheureusement beaucoup plus « à la mode » depuis quelque temps. Il y a deux ans, certains 
s’interrogeaient sur le fait que l’Alliance devait devenir une boîte à outils flexible, créant des 
partenariats à travers le monde. Après ce qui s’est passé cet été, nous revenons à des 
conceptions plus classiques, notamment à la réaffirmation de la défense collective. 

La France a ainsi toujours rappelé que l’article 5 restait au cœur du fonctionnement de 
l’Alliance. En temps que membre important, nous y sommes très attachés. 

�  La PESD 

La PESD est de développement plus récent. Il s’agit d’une politique en devenir, même si la 
dynamique la concernant s’est accélérée ces dernières années. Une vingtaine d’opérations a 
ainsi été organisée par son intermédiaire. Elle a donc acquis une crédibilité opérationnelle. 

La valeur ajoutée de la PESD est qu’elle permet de mobiliser, pour la gestion des crises, une 
palette d’instruments variés. Désormais, plus personne ne conteste son utilité opérationnelle. 
Son utilisation est même demandée, comme nous l’avons vu dernièrement dans le cadre de la 
crise russo-géorgienne.    
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Le renouvellement des débats 

Importance des besoins, capacités rares, contexte budgétaire difficile, pertinence de l’existence de 
la PESD : tous ces facteurs ont concouru à reléguer au second plan les débats sur la 
concurrence entre Europe de la défense et OTAN. Les oppositions reposant sur les notions de 
duplication, de droit de premier refus, de découplage… ont disparu. Beaucoup considèrent 
que ces discussions n’ont plus véritablement de fondement. Elles n’ont d’ailleurs plus cours 
parmi les praticiens, à l’OTAN comme à l’Union. À l’heure actuelle, lorsqu’un besoin apparaît, la 
première interrogation concerne l’outil à utiliser : Quel est l’instrument le plus adapté 
politiquement et opérationnellement ?  

En juillet dernier, un séminaire de haut niveau sur les rapports entre l’OTAN et l’UE a été 
organisé à Paris par le ministère des Affaires étrangères et les deux Secrétaires généraux. Les 
mots clés qui ont été employés étaient pragmatisme et flexibilité. Tous les participants ont fait 
le constat que les débats téléologiques du passé étaient dépassés. Nous sommes clairement 
entrés dans une nouvelle période.   

 

La rénovation de la relation de la France avec l’OTAN, c’est-à-dire le rapprochement de notre 
pays des structures militaires de l’Alliance à l’initiative du président de la République, a 
confirmé que nous entrions bien dans une nouvelle ère. Un tabou a été levé. Il y a toujours eu 
à l’égard de la France une méfiance. Certains pays pensaient notamment que son action en 
faveur de la construction de la PESD avait pour but de créer une concurrence à l’Alliance 
atlantique. 

Les changements de la politique française permettent désormais un déblocage de cette 
situation. Nous constatons, côté américain, une attitude très différente à l’égard de la PESD. 
Son développement est désormais accepté, son utilité reconnue. 

Les décisions françaises participent de ce mouvement de normalisation ou d’acceptation de la 
PESD. Aujourd’hui, nous préparons des opérations contre les pirates qui sévissent au large de 
la Somalie. Les deux organisations travaillent ensemble sur ce sujet. Il n’y a aucune concurrence 
entre elles. Sur ce dossier, notre priorité est de trouver des bâtiments pour empêcher ces 
exactions. Le débat n’est pas de savoir qui va être déployé en premier. 

 

Le programme de la présidence française de l’Union européenne 

C’est sur cette base que nous avons construit le programme de la présidence française pour la 
PESD et la démarche de rapprochement vis-à-vis de l’OTAN. La séquence est assez logique. 
La présidence française est l’exercice actuel. Le sommet de Strasbourg-Kiel aura lieu en avril 
2009. Le lieu de ce rassemblement est d’ailleurs symbolique de cette volonté d’une présence 
plus affirmée de la France et de l’Europe dans l’Alliance. Cet événement, initié par Paris et 
Berlin, marque cette volonté de réconciliation.     

Les priorités de la présidence française pour la PESD n’ont pas été construites à partir de 
l’objectif de bâtir des institutions. L’Europe de la défense en est déjà dotée. Elle a surtout 
besoin d’exister par les opérations. Nous proposons donc à nos partenaires de partir d’une 
démarche visant à renforcer concrètement les capacités disponibles.  

Nous leur proposons de renforcer et de renouveler le niveau d’ambition des opérations militaires 
de l’Union européenne. Nous ne remettons pas en cause celui des Headline goals de 1999 
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(60 000 hommes en 60 jours)9. Mais nous considérons qu’il n’est plus porté par le niveau 
politique dans différents pays. Nous proposons donc de le préciser de manière à ce qu’il soit 
plus opérationnel et plus adapté aux réalités d’aujourd’hui. La probabilité de survenue d’une 
opération européenne de 60 000 hommes en 60 jours est sans doute actuellement moindre que 
celle de plusieurs opérations simultanées et variées. 

Il s’agit d’un objectif ambitieux. Mais nous constatons à travers nos contacts actuels que nos 
partenaires trouvent cette idée intéressante. 

Par ailleurs, nous avons également proposé d’engager un processus de renforcement capacitaire. 
Il s’agit bien évidemment d’un chantier de longue haleine, qui s’ouvre en réalité pour la 
prochaine décennie. Ce renforcement s’articulerait autour de quelques programmes concrets 
et de nouvelles formules (comme la mutualisation, le principe d’une nation pilote, le partage 
des tâches…).  

Ces propositions sont d’ailleurs parfaitement cohérentes avec les analyses et conclusions du 
Livre blanc.    
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Je n’ai pas participé à la rédaction du Livre blanc. Je ne suis pas non plus diplomate. Mais je 
vais essayer de mettre mes propos en contrepoint de ceux de mon prédécesseur. Je suis en 
effet responsable du développement d’un « enfant » du Livre blanc (mentionné notamment 
pages 146 et 258 du document) : la Délégation à la Prospective et à la Stratégie du ministère 
de l’Intérieur. 

Pour répondre à Louis Gautier, je tiens à préciser que je ne suis pas troublé par ma tâche au 
sein de mon département ministériel. Je n’ai pas l’impression de préparer une France policière 
mue par la peur. Je considère pour ma part que, pour éviter d’avoir à pratiquer des thérapies 
de choc, nous avons intérêt à nous préparer.  

En dehors de la Délégation que je dirige, existe également une Direction de la Planification de 
sécurité nationale au sein du ministère de l’Intérieur, qui peut être considérée comme un 
instrument de mise en œuvre des conclusions du Livre blanc.  

 

La Délégation à la Prospective et à la Stratégie  

Il s’agit d’une structure nouvelle. Elle a en effet été créée le 1er septembre 2008. Il s’agit 
d’une délégation totalement intégrée. Elle est composée, pour moitié, de personnels du 
ministère de l’Intérieur, pour l’autre, de personnes extérieures. Nous avons organisé le service 

                                              
9 NDLR – Lors du Conseil européen de Cologne, en juin 1999, les chefs d’État et de gouvernement des pays de 
l’Union européenne avaient pris la décision de doter l’UE d’une capacité d’action autonome à laquelle recourir 
lors de crises internationales (sans préjudice des actions entreprises par l’OTAN). Lors du Conseil européen 
d’Helsinki, cette démarche s’est traduite par l’adoption d’objectifs concrets (Headline Goals). Les États 
membres s’étaient engagés à pouvoir déployer rapidement (moins de 60 jours), à partir de 2003 et sur la base du 
volontariat, des forces capables de mener à bien l’ensemble des missions de Petersberg, définies dans le traité 
d’Amsterdam ; forces pouvant aller jusqu’au niveau du corps d’armée (entre 50 et 60 000 hommes).   
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en open space. Il réunit des commissaires de police, des gendarmes, des pompiers, des sous-
préfets, des ingénieurs, des universitaires, une magistrate et des militaires des armes. 

L’objectif est de faire travailler ce personnel très varié en équipes intégrées. Nous traitons les 
sujets dans un horizon temporel de cinq à quinze ans. Il s’agit d’éclairer la prise de décision 
de la ministre mais également d’aider les directions opérationnelles. Nous traitons par 
exemple de sujets comme les conséquences de la crise des sub-primes sur la sécurité. 

Nous sommes donc une sorte de bureau d’études. J’espère que nous parviendrons à devenir 
également un centre de doctrine. Nous travaillons en appui des travaux du ministère. Notre 
existence prouve que l’Intérieur a également pris en compte la nécessité de développer les 
capacités d’anticipation. 

 

La différence des métiers entre ministères de l’Intérieur et de la Défense 

Il me semble que l’une des conséquences du Livre blanc doit être de surpasser ces différences, 
afin d’améliorer l’efficience du travail en commun. Il s’agit d’un véritable défi.   

�  Les militaires 

Un des éléments principaux de leur cœur de métier est l’engagement en opérations extérieures. Ils 
se préparent donc à des missions très diverses, dans des configurations variées – de petites 
opérations nombreuses à des « grandes » guerres. Nous savons déjà depuis de nombreuses 
années qu’aucune mission extérieure ne peut être considérée a priori comme une « promenade de 
santé ». Un accent doit donc être mis sur la planification et la programmation en France. 

Le lien armée-nation est un thème de réflexion classique au sein du ministère de la Défense. 
Les militaires ne se sont jamais désintéressés du territoire national. 

La Marine nationale dispose d’ailleurs d’un lien particulier avec les institutions civiles à 
travers l’existence des préfets maritimes10. Par ailleurs, elle est responsable de la protection 
des approches maritimes et surtout de la police maritime. De même, l’armée de l’Air est 
responsable de la sécurité intérieure dans la troisième dimension. 

Ces deux armées ont donc des implications anciennes dans le domaine de la sécurité intérieure. 
L’armée de Terre est également concernée : ses personnels sont mis à contribution 
quotidiennement dans le cadre du plan Vigipirate.  

�  La police nationale 

Son univers est très différent. La loi d’orientation et de programmation relative à la sécurité 
(LOPS) de 1995 énumère trois tâches : 1/ la sécurité publique (« veiller à l’exécution des lois, 
protéger les personnes et les biens, prévenir les troubles à l’ordre public et la tranquillité 
publique, prévenir la délinquance ») ; 2/ la police judiciaire (« rechercher et constater les 
infractions pénales, rechercher et interpeller les auteurs, les déférer devant l’autorité 

                                              
10 NDLR – Un préfet maritime cumule plusieurs fonctions, militaires mais également civiles. Il est toujours 
officier général de la Marine nationale commandant militaire de zone maritime (et donc responsable de l’emploi 
des moyens dans sa zone de responsabilité pour les missions strictement militaires). Pour cette mission, il relève 
du Chef d’état-major des armées. En tant qu’autorité militaire, il est également commandant d’arrondissement 
maritime (COMAR). À ce titre, il relève directement du Chef d’état-major de la Marine. Enfin il est préfet 
maritime. Comme tous les préfets français, il relève du Premier ministre (à travers le Secrétariat général à la 
mer). La préfecture maritime est donc à la fois une préfecture et un état-major militaire. 
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judiciaire ») ; 3/ le renseignement et l’information (la sécurité au quotidien et la préparation 
aux catastrophes). 

Les métiers des personnels des deux ministères sont véritablement différents. Le contexte 
d’exécution de leurs tâches l’est également. Au sein du ministère de l’Intérieur, les notions de 
proximité et de réactivité sont très importantes. 

Les enjeux technologiques sont également très différents. L’Intérieur est un ministère de 
personnels. Il n’a pas la même intensité technologique que son homologue de la Défense. 

Dans le Livre blanc, il est beaucoup fait mention des relations entre les deux administrations. 
Mais pour le ministère de l’Intérieur, il existe d’autres partenaires importants : les douanes, la 
magistrature, le ministère de l’Écologie, de l’Énergie et du Développement (MEDAD)… Il 
existe un dialogue bilatéral assez exclusif entre la Défense et le quai d’Orsay. Les relations du 
ministère de l’Intérieur avec les autres administrations sont plus diversifiées.       

Dans le domaine de la gestion de crises, le rôle des préfets est fondamental au niveau territorial. 

Enfin, il faut constater que les actions de sécurité concernent une multiplicité d’acteurs, alors 
qu’il existe un quasi-monopole des armées sur les questions de défense. Dans le domaine de 
la sécurité, le ministère de l’Intérieur n’est pas seul compétent : les collectivités territoriales, 
les sociétés de sécurité privées… sont également des intervenants à prendre en compte. 

 

Il existe finalement trois formes de réponses en matière de sécurité : 

�  Le militaire cherche à éliminer son adversaire ; 

�  Le policier cherche à trouver des preuves pour mettre en prison le délinquant ; 

�  Le banquier est prêt à payer pour ne pas que la confiance de ses clients soit entamée 
par des délits. 

Les différences sont donc nombreuses. La mise en place d’une véritable coopération civilo-
militaire – telle que la réclame le Livre blanc – va requérir l’ouverture de chantiers conséquents.  

 

Les outils de l’adaptation 

Pour pouvoir développer cette coopération, les textes réglementaires et législatifs (en particulier 
l’Ordonnance de 1959) doivent être traités. Cette tâche a déjà commencé. 

Par ailleurs, des problématiques liées aux contrats opérationnels sont également à l’étude. 

La Direction de la Planification de sécurité nationale est évidemment une structure fondamentale 
pour toutes ces tâches, tout comme les préfectures de zone, présentées page 192 du Livre 
blanc comme un échelon essentiel en matière de sécurité territoriale. 

De création récente (décret de juillet 2008), cette Direction est chargée de l’élaboration, de 
l’actualisation et du suivi des plans relevant du ministère de l’Intérieur et des instructions 
visant à leur application territoriale. Elle est par ailleurs responsable du suivi de l’application 
des procédures de protection du secret de la défense nationale. Elle définit également la 
politique de sécurité des systèmes d’information. Enfin, elle anime le dispositif territorial de 
sécurité et d’intelligence économique. 

La Direction a été confiée à la Secrétaire générale du ministère, devenue également son Haut 
fonctionnaire de défense. Sous son impulsion, un plus grand professionnalisme et une plus 
grande efficacité des réponses en matière de gestion de crise sont recherchés (même si le 
niveau atteint jusqu’alors était déjà excellent). 
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Sur ces bases, mes collègues vont commencer à négocier avec les armées les contrats opéra-
tionnels et les conditions de disponibilité des capacités et matériels. 

 

Ces changements nécessitent évidemment des budgets. Il va être important de préciser les 
charges de chacun des ministères intervenant dans la coopération civilo-militaire. Dans ce 
domaine, les DOM-TOM constituent un élément important, compte tenu du désengagement 
prévu du ministère de la Défense. Leurs caractéristiques vont probablement être dimension-
nantes pour les moyens de projection des forces de sécurités intérieure et civile.    
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La Commission du Livre blanc s’est intéressée très spécifiquement à la question du renseigne-
ment. Il s’agit d’une première : lorsque l’on étudie les deux premières versions, on constate 
que la mention de cette thématique est discrète. 

Le renseignement est le moyen de prévoir, voire d’éviter, une grande partie des dangers et d’y 
porter remède. Il permet notamment de désamorcer les situations explosives lorsqu’elles se 
déroulent à l’extérieur du territoire national. Il est également un multiplicateur d’efficacité 
pour nos forces. Deux événements s’étant déroulés cet été ont rendu ces constats évidents : 
l’invasion de la Géorgie par la Russie et l’embuscade dans laquelle sont tombés nos soldats en 
Afghanistan. Ces épisodes illustrent les deux dimensions du renseignement : stratégique et 
tactique. 

Traiter du renseignement est également un choix qui repose sur le constat que nous sommes, 
en matière stratégique notamment, dans une situation où les distinctions que nous opérions 
auparavant entre renseignement extérieur et contre-espionnage sont en train de tomber. Il 
existe un continuum entre menaces externes et internes. Cette conclusion doit nous conduire à 
une modification de la manière dont les services de renseignement extérieur et intérieur 
travaillent. 

 

L’inadaptation du système existant  

La Commission a conclu à une inadaptation à plusieurs niveaux :  

�  Budgétaire 

À l’heure actuelle, le service de renseignement extérieur allemand a un budget de 30 % 
supérieur à celui de la Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE). Ce constat peut 
sembler curieux puisque l’empreinte des activités de nos services de renseignement extérieur 
est plus étendue que celle de leurs homologues allemands. De même, sans même prendre en 
compte le Government Communications Headquarters (GCHQ) – c’est-à-dire la branche 
technique du renseignement britannique –, le rapport est quasiment du simple au double au 
niveau budgétaire entre la France et la Grande-Bretagne. 

Ce problème budgétaire doit être résolu. Le renseignement a en effet un coût à la fois en 
personnel et en technologies.      
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�  Les personnels 

Les personnels alloués au renseignement en France sont excellents. Mais ils sont positionnés 
d’une manière ne correspondant que partiellement au spectre géographique des risques et des 
menaces que la France affronte aujourd’hui. Il convient donc de reconstruire ou de construire 
des réseaux humains dans un certain nombre de zones où nous n’avons pas l’habitude d’être 
présents. 

�  Les ressources technologiques   

La Commission a également fait le constat d’une inadaptation des ressources technologiques. 
Au cours de nos travaux, François Heisbourg a fait circuler un article du Jerusalem Post qui 
précisait que l’État hébreu, qui a pourtant un budget de défense équivalent au quart du nôtre, 
dispose de deux fois plus de satellites que la France. 

Le problème dans le domaine technologique est accentué par le fractionnement entre les 
services de renseignement intérieurs et extérieurs, qui a conduit à une duplication des moyens, 
à la fois sous-dimensionnés pour chacune de ces administrations et non-coordonnés dans leur 
exploitation. Il s’agit des bases de données, des moyens de lutte contre le cyber-terrorisme et 
des systèmes d’interception, d’imagerie ou d’exploitation des différents types d’informations. 

Une inadaptation et une absence de coordination ont donc été constatées.       

�  La vulnérabilité juridique des services de renseignement   

Nous avons tous à l’esprit les perquisitions conduites par un magistrat tahitien à la DGSE11. 
Lorsque j’ai fait référence à cet épisode à l’un de mes amis américains ayant travaillé pour la 
CIA, il m’a précisé qu’aux États-Unis, même le président de la Cour suprême ne pouvait faire 
une perquisition à Langley. Comme les autres magistrats, il ne dispose pas de ce type de 
prérogatives. En France, la vulnérabilité se situe dans trois domaines : 

�  La classification des lieux dans lesquels sont conduites des activités couvertes par le 
secret de la défense nationale ; 

�  Les agents ; 

La vulnérabilité se situe au niveau de la protection de leur identité et de leurs sources (ne pas 
être obligé de témoigner devant des magistrats). 

�  Les méthodes d’interception. 

Dans ce domaine, la loi date de 199112. Elle a été adoptée à une époque au cours de laquelle ni 
le téléphone portable ni internet n’existaient.  

                                              
11 NDLR – Chargé de l’enquête sur la mort du journaliste Jean-Pascal Couraud, le juge d’instruction Jean-
François Redonnet, du Tribunal de grande instance de Papeete, a procédé à une perquisition dans les locaux de la 
DGSE le mercredi 4 juin 2008. À cette occasion, il se serait fait remettre dix-sept documents, mais ne serait 
reparti qu’avec une partie d’entre eux, certains étant couverts par le secret de la défense nationale.   
12 Article 100 de la Loi n° 91-646 du 10 juillet 1991 relative au secret des correspondances émises par la voie des 
télécommunications. 
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Les priorités 

Ces vulnérabilités constituent de véritables problèmes. La Commission a recommandé au 
président de la République un certain nombre de priorités. Elles sont de quatre ordres : 

�  Un renforcement budgétaire    

Les services de renseignement français ont des budgets qui représentent, de manière cumulée, 
environ trois avions de combat. Ce renforcement ne constitue donc pas un enjeu budgétaire 
majeur. Les sommes concernées sont de l’ordre de quelques centaines de millions d’euros et 
non de milliards. 

�  Un renforcement des moyens technologiques 

Il s’agit notamment des moyens spatiaux et des drones, dont le manque est critique sur un 
certain nombre de théâtres d’opérations pour la protection des forces. 

�  Le renforcement des ressources humaines   

L’effort doit concerner plus particulièrement les spécialistes de certaines technologies 
particulières et de domaines linguistiques et culturels précis. L’accent doit également être mis 
sur la construction de réseaux dans des pays critiques.   

�  La mutualisation des moyens   

Il ne faut pas simplement dépenser plus d’argent. La contrainte budgétaire et la technologie 
rendent à la fois nécessaire et possible la mutualisation d’un certain nombre de bases de 
données et de moyens techniques pouvant servir à plusieurs services différents. 

L’interaction et la synergie entre la recherche classifiée et la recherche ouverte sont également 
très importantes. Dans le domaine du renseignement, 85 à 90 % des sources et des données 
sont ouvertes. Or, jusqu’à présent, la synergie entre les centres de recherche, les laboratoires 
universitaires – qui font des études particulièrement précises sur certains pays – et les services 
produisant de la recherche classifiée est faible, pour des raisons sociologiques et des habitudes 
bureaucratiques. Il faut qu’elle s’améliore. Cette amélioration doit également concerner les 
rapports entre les diplomates et les hommes du renseignement. 

 

L’architecture institutionnelle 

Ces efforts nécessitent une architecture institutionnelle. La Commission avait recommandé au 
président de la République sa mise en place. Il a suivi ces recommandations.  

Cette architecture s’organise autour d’un triple pôle :     

�  Le Coordonnateur national du renseignement 

Il ne s’agit pas d’ajouter une nouvelle couche au mille-feuille bureaucratique. Le volume du 
renseignement parvenant au sommet de l’État est d’une telle ampleur qu’il faut une personne 
pour le synthétiser et ainsi permettre au président de la République d’avoir une vue claire des 
principaux problèmes et des grandes options. Sans ce filtre, un désordre s’installe : le chef de 
l’État reçoit de l’information qu’il ne sait pas comment assimiler et qu’il ne peut utiliser de 
façon véritablement efficace. 

Ce Coordonnateur national du renseignement a d’abord pour mission de préparer, pour le 
président de la République, une synthèse des principaux produits du renseignement. Il a 
également la tâche de diriger le comité des investissements en matière de renseignement. Ce 
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comité est une partie du Conseil du renseignement, lui-même une formation du Conseil de 
défense. Enfin, le coordonnateur doit préparer les décisions du Conseil du renseignement, 
notamment pour l’aider à définir les priorités et identifier les impasses.  

�  Le Conseil du renseignement 

Il est une formation du Conseil de défense.  

�  Le Comité consultatif 

Il sera constitué de personnalités notamment issues de la société civile. Les débats en son sein 
ne seront pas classifiés. Il a pour mission de fournir au président de la République un regard 
extérieur sur les questions de renseignement. Il est actuellement en cours de constitution. 

Cette structure sera utile puisqu’elle comprendra probablement des militaires à la retraite, des 
analystes indépendants, des scientifiques… qui participeront aux débats en apportant des 
éclairages différents. 

 

Intervention de Guillaume Schlumberger   

La création de la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI) est un événement 
majeur dans le paysage institutionnel français. Née de la fusion de la Direction centrale des 
Renseignements généraux et de la Direction de la surveillance du territoire, elle participe d’un 
effort de réorganisation et de rationalisation des services de renseignement, tel que l’appelait 
de ses vœux la Commission. 

 

Intervention de François Heisbourg   

La Commission du Livre blanc n’a pas travaillé de manière isolée sur le sujet du renseignement 
(comme sur les autres). Un groupe de travail particulier a été constitué, auquel ont participé de 
manière fréquente les responsables de tous les services concernés. La thématique est certes 
sensible, mais c’est bien la même méthode qui a été employée : travailler avec les gens du 
métier. 

La communauté du renseignement s’est donc faite également la propriétaire des propositions 
de la Commission. 

 

��'��  ���	��	�����	��	����

Questions 

�  Est-il prévu que les relations que les services du ministère de l’Intérieur 
entretiennent avec Europol et Eurojust soient modifiées ? 

�  La Commission du Livre blanc a-t-elle spécifiquement traité la question du 
financement du terrorisme ? 

�  L’année 2009 va être très importante pour l’OTAN. L’Alliance va notamment 
avoir un nouveau Secrétaire général. Existe-t-il des conditions à l’évolution de 
la participation française ? 
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Réponse de Guillaume Schlumberger  

La PESD a déjà été traitée lors des présentations et débats de cette journée d’études. Mais la 
dimension européenne du travail policier est également importante. Elle structure de plus en 
plus le fonctionnement de la police et de la justice. Environ 40 % des nouvelles législations 
européennes entrent dans le champ « Justice et Affaires intérieures ».  

Si nous voulons que nos services de police et de renseignement soient plus efficaces, il faut 
encore développer la coopération avec leurs homologues des autres États membres. C’est 
pourquoi Europol et Eurojust sont des outils dont l’existence est particulièrement pertinente. 

La sécurité est un domaine extrêmement dynamique. Dès que nous mettons au point une 
réponse à une menace, les individus et les groupes qui la portent adaptent leurs méthodes pour 
découvrir une nouvelle vulnérabilité. Ces acteurs criminels cherchent à cultiver leur capacité 
d’innovation. Le combat est donc quotidien. C’est pourquoi les coopérations internationales et 
interministérielles sont très importantes : la comparaison des analyses et des méthodes permet 
de progresser. 

 
Réponse de Nicolas Niemtchinow   

L’OTAN va fêter son 60ème anniversaire en 2009. Certaines questions se posent quant à son 
évolution. Certains souhaitent notamment que son Concept stratégique soit rénové. L’Alliance 
a deux fonctions essentielles : la défense collective et la gestion des crises. Le premier aspect 
revêt une importance particulière pour certains membres à l’heure actuelle, compte tenu 
notamment de la nouvelle politique russe. La question des finalités sera sans doute à nouveau 
débattue l’année prochaine lorsque nous entreprendrons la rénovation du Concept stratégique. 

Mais pour que ces débats débutent, il faut évidemment attendre l’entrée en fonction de la 
nouvelle administration américaine. 

Sur le plan militaire, l’OTAN est dans un processus de modernisation constant. Un comman-
dement – basé à Norfolk – ne s’occupe d’ailleurs que de ces questions. Il produit notamment 
de nombreux concepts et doctrines. 

Ce mouvement d’adaptation doit permettre de traiter des problématiques capacitaires et des 
concepts d’utilisation et, plus globalement, de préciser le niveau d’ambition. Il est continu. 
Mais aujourd’hui, il s’accompagne d’interrogations plus profondes sur le sens de la transforma-
tion. Depuis quelques années, la logique de cette transformation était de passer d’un dispositif 
de défense du territoire lourd à des forces plus mobiles pouvant être déployées relativement 
facilement pour la gestion des crises (tout en conservant la fonction de défense collective). Ce 
mouvement n’a pas concerné que l’Alliance : il a affecté l’ensemble des armées alliées. 
Aujourd’hui, certains se demandent si la fonction de défense territoriale n’a pas été négligée. 
Il s’agit d’un phénomène conjoncturel lié à la situation internationale. Mais cette interrogation 
est profonde. 

Le fait que la France rénove sa relation avec l’OTAN aura plutôt des conséquences politiques. 
Notre pays est déjà présent dans la très grande majorité des structures de l’Alliance. Il 
participe aux travaux sur les concepts et doctrines et surtout aux opérations alliées. Il est 
partie prenante des débats militaires et capacitaires. Il n’y aura donc pas de rupture. 

 
Réponse de François Heisbourg   

Dans le Livre blanc, il y a une intention claire vis-à-vis de l’OTAN : la France voudrait voir 
appliquer la même rigueur en matière d’« amincissement » des structures de commandement 
que celle qui a été utilisée dans notre pays, comme au Royaume-Uni d’ailleurs. Il s’agit d’un 
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sujet sur lequel nous serons probablement en phase avec certains de nos alliés (Américains et 
Britanniques notamment), mais en forte opposition avec d’autres (Portugal, Grèce ou Turquie 
par exemple).  

La France aurait ainsi droit, après sa « réintégration », à plus de 1 000 postes au sein de 
l’OTAN. C’est évidemment beaucoup. Lorsqu’on les compare avec celles des États membres, 
les structures de commandement de l’Alliance paraissent lourdes. La rationalisation de 
l’après-Guerre froide ne les a pas encore touchées.  

 
Questions 

�  La Russie et la Chine ont été beaucoup traitées par les intervenants. Mais le cas 
iranien semble encore plus problématique. Quelle serait la place de la France et 
de l’Europe dans l’éventualité d’un conflit entre Israéliens et Iraniens ? 

�  L’éventualité d’une levée de l’embargo sur les ventes d’armes à la Chine a été 
évoquée au sein de l’Union. Dans le conflit, potentiel et à longue échéance, 
entre la Chine et les États-Unis, quelle serait la position de l’Europe ? 

�  N’est-il pas normal pour des puissances comme la Chine ou la Russie, qui ont 
des responsabilités et des intérêts à défendre, de développer des politiques de 
puissance ? 

�  Les forces de police sont désormais utilisées à l’extérieur du territoire (Balkans, 
République démocratique du Congo). Le ministère de l’Intérieur étudie-t-il les 
conséquences de ces missions, notamment en termes de formation ? 

 
Réponse de Bruno Tertrais   

La version publique du rapport de l’AIEA sur le cas iranien est désormais disponible. Sa 
lecture permet de comprendre qu’il s’agit d’une crise qui ne donne aucun signe d’amélioration. 
Pour moi, la démarche de Téhéran peut être qualifiée de « lente fuite en avant ». Tout indique 
que ce dossier va prendre une ampleur encore plus significative à partir de la fin de l’année 
avec l’enchaînement des élections américaines, de la prise de fonction du nouveau président, 
du 30ème anniversaire de la Révolution islamique et de l’élection présidentielle iranienne. 

Ce dossier ne doit pas être réduit à un problème irano-israélien. Il s’agit d’une crise entre 
l’Iran et la communauté internationale, représentée par le Conseil de sécurité des Nations 
Unies et le Groupe des Six. Elle concerne l’Europe puisque dans ce dernier, trois États membres 
de l’Union sont présents (France, Grande-Bretagne et Allemagne). Celle-ci est d’autant plus 
concernée que les missiles iraniens ont une portée croissante et que l’historique de nos 
relations avec la République islamique depuis 1979 est compliqué. 

On a beaucoup spéculé sur les intentions de la France avec l’installation d’une base militaire à 
Abu Dhabi. Mais il faut rappeler que les premières interventions militaires européennes ont eu 
lieu dans le Golfe. Dans les années 1980, l’UEO a mené des opérations maritimes d’accom-
pagnement de pétroliers et de déminage. Les évolutions dans cette zone nous concernent donc 
déjà depuis longtemps. L’ouverture de cette base dépasse le cadre du dossier iranien. 

 

L’Europe n’a pour le moment aucune position sur les tensions qui pourraient éventuellement 
intervenir dans les relations sino-américaines. Nous avons rappelé lors des précédentes 
interventions que l’Asie représente trois lignes dans la Stratégie européenne de sécurité. Je 
pense que le continent sera plus présent dans la version suivante. L’Europe est en effet concernée 
par tous les conflits qui y éclatent. 
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Si une crise sérieuse venait à se développer entre Chinois et Américains, il est fort probable 
que nous serions sommés d’y prendre part. Cela poserait évidemment des problèmes à tous 
les Européens. Il est également probable que les États membres ne répondraient pas de 
manière homogène.  

Si Pékin venait à disposer de missiles capables de toucher l’Europe, elle aurait alors les 
moyens de faire pression sur nous pour que nous ne nous mêlions pas d’un dossier de ce type. 
C’est dans ce cas de figure que les forces de dissuasion sont notamment utiles : elles permettent 
de refuser ce genre de chantage.  

En dehors de l’embargo sur les ventes d’armes à la Chine, l’Union a également un code de 
conduite sur les exportations d’armements. Il y a deux ans, un débat s’est effectivement 
développé autour de la possibilité de lever cet embargo. Pour les diplomates, cette question 
est toujours d’actualité. Mais son traitement n’est pas inscrit à l’agenda politique. De la sorte, 
personne n’a à prendre de décision, ce qui arrange tout le monde. Il n’est donc pas question 
aujourd’hui de lever formellement l’embargo. 

Il faut par ailleurs rappeler qu’il y a quelques années, le commerce entre Israël et la Chine 
était substantiel dans ce domaine. Les Américains ont fini par s’opposer à certains projets. 
Sans cette intervention, la Chine aurait pu obtenir des transferts significatifs de technologies 
militaires. 

 
Réponse de Guillaume Schlumberger  

L’amélioration de la gouvernance dans les pays qui connaissent des difficultés est fondamentale 
pour prévenir le développement des trafics. Nous disposons en France d’un outil formidable : 
la Gendarmerie. Le statut militaire du corps permet d’envoyer ses personnels réaliser des 
missions difficiles tout en apportant leur soutien dans le domaine policier.  

Des coopérations internationales existent. Dans un certain nombre d’ambassades, des attachés 
de sécurité sont présents qui développent, notamment dans la lutte contre certains types 
spécifiques de trafics, des liens avec leurs homologues étrangers. Il vaut en effet mieux traiter 
les problèmes à la source. 

 
Réponse de Nicolas Niemtchinow   

Les missions civiles de gestion des crises sont très importantes. C’est l’une des valeurs ajoutées 
de l’Union européenne. Elle est d’ailleurs très sollicitée dans ce domaine.  

Mais ces missions sont très diverses : elles concernent aussi bien le détachement de quelques 
dizaines de personnes pour la réforme du secteur de la sécurité que des opérations plus lourdes 
comme EULEX au Kosovo13. 

Il existe une sollicitation des moyens du ministère de l’Intérieur. Les diplomates ont appris à 
monter ces opérations en travaillant avec lui et avec la chancellerie, deux administrations qui 
ne sont pas habituées à remplir des tâches à l’extérieur du territoire national. Des difficultés 
existent. Elles ne sont pas liées à une éventuelle mauvaise volonté. Il s’agit plutôt de problèmes 

                                              
13 NDLR – La mission EULEX Kosovo a été conçue pour remplacer la Mission des Nations Unies au Kosovo 
(MINUK). Cette dernière, déployée à partir de 1999, avait pour mandat d’administrer de façon intérimaire le 
Kosovo depuis la fin des conflits, dans le cadre de la résolution 1244 du Conseil de sécurité de l’ONU. La 
mission, fondée sur la coopération avec les autorités locales, doit permettre l’implantation d’un système 
judiciaire et administratif autonome. Lorsqu’elle aura atteint sa capacité maximale d’opération, elle comportera 
environ 1 900 policiers, juges, procureurs et agents des douanes internationaux ainsi que plus de 1 100 agents 
locaux. 



ACTES DE LA JOURNEE D’ETUDES DU 17 SEPTEMBRE 2008 
� �� � �	���
���
������������������������
��������������� �� ��������� ��  
� �

 

 ��  � ondat i on  pour  la  � ec he rche � t ra tég ique

de moyens. Ces ministères ont en effet toujours besoin en France des ressources qui sont 
distraites pour des missions extérieures.  

 
Questions 

�  Les possibilités d’extension de l’OTAN  à l’Est, qui risquent de provoquer la 
colère de la Russie, ont-elles été étudiées ? 

�  Le Livre blanc a permis la production d’un certain nombre de concepts et une 
priorisation en matière d’équipements. Dans le passé, le primat accordé à certaines 
entreprises nationales a abouti à des retards importants dans la livraison de 
systèmes, comme les drones. Ce primat pourrait-il disparaître pour faire place à 
des procédures d’acquisition plus pragmatiques ? 

�  Il existe en France un ensemble de chercheurs travaillant sur l’arc des crises 
(au CNRS, dans les universités…). Ces sources sont actuellement inutilisées. Il 
semble qu’il y ait un blocage culturel de la part des acteurs institutionnels pour 
s’en servir. La Commission a-t-elle réfléchi aux moyens de créer une véritable 
révolution culturelle pour notamment que les militaires s’habituent à y avoir 
recours ? 

�  Dans le domaine du renseignement, les directeurs de services se plaignent plus 
d’un manque d’orientation que d’un manque de coordination. La Commission 
a-t-elle eu la volonté de proposer la création d’un véritable comité national de 
sécurité ? 

�  L’OTAN a instauré à Talin un centre de recherche & développement sur le 
cyber-terrorisme. Sa création a été jusqu’à présent formellement ratifiée par 
huit pays membres. Qu’en est-il de la France ?        

 
Réponse de Nicolas Niemtchinow   

Un des principes qui président au fonctionnement de l’Alliance est que tout État démocratique 
de l’espace euro-atlantique a le droit de postuler à l’entrée. Les choix de sécurité des pays 
souverains sont, par définition, libres. Les États extérieurs à l’OTAN n’ont pas de droit de 
veto dans ce domaine. Cela vaut également pour la Russie. 

Pour l’Ukraine et la Géorgie, cette question est d’actualité. Au sein de l’Alliance, il n’existe 
pas d’accord sur ces dossiers. Ce n’est un secret pour personne. Or, l’extension de l’OTAN 
est une question qui nécessite véritablement le consensus des membres. 

Lors du Sommet de Bucarest, les chefs d’État et de gouvernement sont parvenus à une 
solution un peu complexe. Ils ont affirmé qu’il existait une véritable perspective d’entrée pour 
ces deux pays, tout en leur refusant le Plan d’action pour l’adhésion14, qui est une sorte de 
verrou formel. Il n’y a donc pas de véritable décision permettant de lancer le processus. 

                                              
14 Le Plan d’action pour l’adhésion (MAP) est un programme lancé par l’Alliance atlantique en avril 1999, au 
sommet de Washington, pour aider les pays candidats à l’intégration dans leurs préparatifs. Il s’inspirait du 
processus défini pour l’accession de la République tchèque, la Pologne et la Hongrie (qui ont intégré l’OTAN en 
1999). Le MAP est fondé sur plusieurs éléments : 

�  La soumission par les pays candidats de programmes nationaux annuels individuels de préparation à 
une éventuelle adhésion. Ces programmes portent sur les questions politiques, économiques, militaires, 
de défense, de ressources, de sécurité et juridiques. 
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Un nouveau rendez-vous a été fixé en décembre 2008. Mais mon impression est qu’il n’y a 
toujours pas actuellement de consensus sur cette question au sein de l’Alliance. Par ailleurs, 
une des règles appliquées pour les adhésions est qu’un pays ayant un conflit sur son territoire 
ne peut être admis. 

 

Le cyber-terrorisme a été défini comme une priorité de sécurité nationale. Nous mettons 
l’accent sur ce sujet au sein de l’Union comme dans les structures de l’OTAN. Nous avons 
donc coparrainé l’initiative de création du centre de Talin. Mais la naissance de cet organisme 
n’est pas suffisante. Dans ce domaine, nous avons besoin d’une politique plus vaste. 

 

Ceux qui ont pensé dans les années 1990 que la Russie deviendrait soit une puissance pacifique, 
soit un pays soumis se sont trompés. L’erreur d’analyse date de cette époque. Pourtant, tout ce 
qui se passe aujourd’hui était prévisible il y a 15 ans. Les Russes nous avaient eux-mêmes 
prévenu. 

La Russie ne s’est jamais conçue comme une puissance pacifique. Elle a toujours façonné sa 
puissance à travers la force militaire, l’Empire…        

 
Réponse d’Olivier Debouzy   

Le Livre blanc fait une distinction très claire entre les équipements stratégiques et non-
stratégiques. La recherche et les capacités de construction liées aux premiers doivent demeurer au 
niveau national. Il s’agit de domaines comme le nucléaire, la cryptographie… Mais dans les 
autres secteurs, les équipements ne sont pas considérés comme stratégiques. Le Livre blanc 
recommande explicitement de favoriser la coopération européenne et même d’avoir recours 
éventuellement à des achats sur étagère à l’étranger. Les recommandations du document sont 
donc sans ambigüités. Mais des éléments politiques pourront éventuellement être pris en 
considération lors de la prise de décisions par les autorités. 

 

La Commission a constaté qu’il existait plutôt une résistance des institutions académiques, 
universitaires et, plus généralement, des producteurs de source ouverte à coopérer avec les 
services d’analyse et de renseignement. J’ai été personnellement frappé de constater que les 
analystes de la DGSE, de la DCRI voire même de la DRM consomment beaucoup de sources 
ouvertes.  

Nous espérons qu’une politique visant à favoriser la coopération sera véritablement mise en 
œuvre. Le président de la République a affirmé qu’il ferait tout pour surmonter les résistances 
culturelles et les obstacles bureaucratiques. 

 

La finalité recherchée avec la création du Conseil national du renseignement est justement de 
disposer d’un organisme définissant les priorités et donnant des instructions précises aux 
administrations compétentes. Il s’agit bien d’un organe d’orientation et de préparation des 
décisions prises ensuite par les services en fonction des priorités du moment. Il précisera 

                                                                                                                                             
�  Un mécanisme de retour d’information par lequel l’OTAN donne ses impressions sur les progrès 

réalisés. Il comprend la fourniture de conseils d’ordres politique et technique, ainsi que l’organisation 
de réunions annuelles de tous les membres de l’OTAN avec chacun des candidats.  

�  Une planification de la défense applicable à chacun des candidats.   
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d’ailleurs éventuellement les impasses de telle sorte que les choix soient clairs et que l’on ne 
puisse reprocher à ces services de ne pas s’être intéressés à un élément alors qu’ils auraient dû 
le faire.  

 
Réponse de Bruno Tertrais   

La Commission a évoqué le retour d’une politique de puissance concernant la Russie. Mais il 
faut interpréter cette expression sans langue de bois. Pour moi, la Russie n’est pas parvenue à 
faire ce qu’a réalisé l’Allemagne après 1945 : un travail sur la mémoire et un deuil de la 
puissance impériale. Certaines de ses réactions sont assez infantiles. Le Premier ministre russe 
a ainsi affirmé que la plus grande catastrophe du XXème avait été l’éclatement de l’Union 
soviétique. De même, le ministre des Affaires étrangères, Sergeï Lavrov, a déclaré que le 
problème de la Russie aujourd’hui est qu’elle est entourée de démocraties. 

L’encadré qui a été inséré dans le Livre blanc est assez consensuel, mais certains des 
membres de la Commission étaient inquiets de l’évolution de la Russie.          

 
Réponse de Guillaume Schlumberger  

Les programmes d’armements génèrent toujours des appréciations très diverses. Dans le 
domaine spatial par exemple, les Américains ont éprouvé de très grandes difficultés à gérer 
leurs programmes. La comparaison prouve que la France n’est pas aussi mauvaise que l’on se 
plaît souvent à le dire. 

Concernant l’utilisation de systèmes initialement militaires à des fins de sécurité, je suis parfois 
sceptique. Je ne crois par exemple pas du tout à la présence de drones au-dessus de nos têtes 
en permanence. Les fréquences d’émission sont en effet très chères. Par ailleurs, un drone est 
souvent conçu pour être consommé rapidement. Or la perspective d’un de ces systèmes 
tombant sur des agglomérations françaises ne peut être retenue. 

En revanche, la technologie offre de vraies possibilités. Les empreintes génétiques permettent 
par exemple d’innocenter éventuellement une personne accusée. Ce type d’équipements peut 
donc être un facteur libertaire plutôt que liberticide.  
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PRESIDENCE : Yves BOYER, Directeur adjoint, FRS 

Lorsque l’on lit attentivement le Livre blanc, on éprouve des sentiments mitigés. La perplexité ne 
concerne pas la qualité du document, notamment les analyses sur lesquelles il repose. Elle 
tient plutôt à sa nature. En réalité, le Livre blanc a plusieurs statuts :  

�  Politique 

Il a en effet été approuvé par les plus hautes autorités politiques de l’État, notamment le 
président de la République et la représentation nationale.  

�  Normatif 

Pour l’appareil d’État, il doit servir à guider la planification, en particulier la Loi de program-
mation militaire qui s’annonce. 

�  « Sacré » 

Certains voudraient en quelque sorte sacraliser ce document, considérant qu’il doit s’imposer 
à tous. Il existe donc la tentation de clore le débat et d’éviter de poser sur le Livre blanc un 
regard critique. 

Mais il existe également chez d’autres la tentation de refuser de donner un quelconque statut 
au texte. 

Ces dimensions multiples du Livre blanc rendent d’autant plus intéressants les débats qui 
entourent sa publication. Mais pour que ces discussions puissent pleinement jouer leur rôle, il 
faut que nous sachions écouter toutes les opinions. Il est important de garder à l’esprit que 
l’ouverture est fondamentale pour que ces débats puissent véritablement servir. 
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Mes propos seront modestes. Étant donné que je ne suis en fonction que depuis huit jours, je 
ne me présente pas avec beaucoup de certitudes. Mais j’ai quelques idées personnelles. 

Dans ces conditions, le débat est effectivement recommandé. Les discussions sur la manière 
dont devront être traduites les orientations précises du Livre blanc en matière de prospective 
vont avoir lieu au sein du ministère de la Défense. Cette tâche m’occupera plus particulière-
ment dans les prochains mois. 

Le Livre blanc a clairement donné une impulsion décisive en matière de démarche prospective. 
Cette impulsion ne concerne d’ailleurs pas que le ministère de la Défense. Beaucoup d’autres 
administrations sont impliquées. Elles ont été nommées dans le document. Mais je ne traiterai 
que du ministère de la Défense. 
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Les principales orientations données par le Livre blanc 

Le Livre blanc a mis l’accent sur la connaissance et l’anticipation, et donc la prospective 
puisqu’elle constitue l’un des piliers de cette nouvelle fonction stratégique. Plusieurs éléments 
militent en effet pour le renforcement de cette démarche. L’environnement international est 
incertain. Il est de plus en plus difficile à décrypter. Les ruptures stratégiques, qui ont 
désormais des préavis très brefs, nécessitent non pas que l’on prévoie mais que l’on essaie de 
borner les futurs possibles. Il s’agit d’avoir une vision globale mélangeant différents savoirs 
(de natures militaire, politique, économique…).    

Nous devons donc nous efforcer d’apporter aux décideurs des éléments le plus en amont possible 
d’une crise. Ces données doivent leur permettre de prendre une décision et de s’adapter aux 
situations pouvant apparaître. 

Il ne s’agit pas uniquement de développer une démarche prospective de type géostratégique et 
de se concentrer sur l’occurrence des crises et des conflits. Je pense que la méthode voulue 
par le Livre blanc est plus globale. Il nous est en quelque sorte demandé de nous insérer dans 
un cadre interministériel et international. 

Le spectre de la prospective doit être large. Les acteurs sont donc nombreux. Même si cela est 
difficile, il faut donc organiser ce nombre et la diversité. 

Le Livre blanc défend le développement de la démarche prospective au sein de l’État, mais 
également dans les universités et les milieux de défense et de sécurité. Il est important de le 
rappeler. Ce développement doit poursuivre deux objectifs :  

�  Anticiper 

Il s’agit d’anticiper « la montée en puissance des risques et des menaces », mais également les 
opportunités pour les intérêts nationaux et européens.  

�  Orienter 

Le but est d’orienter « en temps utiles les politiques et les dispositifs de prévention et de 
réponse ». Il s’agit d’un point essentiel. Il faut que la démarche prospective soit pragmatique 
et aboutisse concrètement à aider à la préparation de la gestion ou de l’anticipation des crises 
intérieures ou internationales. Elle ne doit pas simplement être un objet intellectuellement 
intéressant en lui-même. Les travaux dans ce domaine utilisent des méthodes et des outils pour 
respecter des objectifs concrets.   

Les axes prioritaires 

Le Livre blanc met en avant cinq besoins en matière de prospective :  

�  La mise en place d’un réseau interministériel ; 

Ce réseau existe déjà. Il associe, autour du Centre d’analyse stratégique15, une douzaine de 
ministères et d’organismes de l’État (ministères de la Défense, des Affaires étrangères, de la 

                                              
15 NDLR – Organisme directement rattaché au Premier ministre, le Centre d’analyse stratégique a été créé par un 
décret du 6 mars 2006. Il a pour mission d’éclairer le gouvernement dans la définition et la mise en œuvre de ses 
orientations stratégiques en matière économique, sociale, environnementale ou culturelle. Le Centre assure donc 
trois fonctions principales : la veille, l’expertise et l’aide à la décision. Il produit notamment des avis, notes et 
rapports – généralement rendus publics – et organise des séminaires et des journées d’études. 
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Recherche, le Secrétariat général de la défense nationale…)16. Mais il faudra à l’avenir le 
nourrir et le renforcer.  

�  La mise en place d’un portail internet commun permettant de présenter les 
compétences des différents centres de prospective ; 

Il est actuellement en cours de conception.  

�  Le développement des synergies et des moyens mis en commun entre les admi-
nistrations d’une part et les milieux universitaires d’autre part ; 

C’est un chantier important. Il oblige à traiter la relation monde académique – administration. 
Il ne s’agit pas uniquement de dossiers de prospective. Mais les liens sont évidents.  

�  Le soutien à la recherche intéressant la défense et la sécurité ; 

�  Le développement des échanges internationaux, notamment européens. 

 

Le Livre blanc a par ailleurs fixé un certain nombre d’orientations. Elles doivent être déclinées 
dans chaque ministère. Pour celui de la Défense, le document conforte la Délégation aux 
affaires stratégiques (DAS) dans son rôle pilote en matière de prospective : « Les capacités 
d’analyse stratégique et de prospective du ministère de la Défense seront accrues et placées 
sous un pilotage unique assuré par la Délégation aux affaires stratégiques. Le Directeur 
chargé des Affaires stratégiques devra donner une impulsion et une cohérence globale aux 
travaux de prospective réalisés dans l’ensemble du ministère par la Délégation elle-même, à 
l’état-major des armées, à la Délégation générale pour l’armement et dans les organismes 
dépendants du Secrétaire général pour l’administration. La Délégation bénéficiera aussi, dans 
ce but, des analyses et des travaux des directions du renseignement placés sous l’autorité du 
ministre de la Défense ». 

Le mandat conféré à la DAS est donc très large. L’ambition est grande. Ses maîtres mots sont :  

�  la coordination des travaux au sein du ministère, dans tous les domaines pertinents ; 

�  la cohérence et la collaboration interministérielle ; 

�  des échanges réguliers au niveau international ; 

�  un croisement et une complémentarité des travaux réalisés par les services de l’admi-
nistration et les instituts de recherche ; 

�  des travaux de prospective conduits de façon à aider la réflexion, la planification et à 
préparer la décision.      

 

Le développement de la démarche prospective ne partira pas de rien. Il existe un acquis. Le 
ministère de la Défense s’est engagé depuis maintenant plusieurs années dans des travaux de 
cette nature. Depuis deux ans, la DAS a produit un effort de rationalisation des programmes 
d’études prospectives et stratégiques conduites par les instituts de recherche. Il va être poursuivi 
en tenant compte des nouvelles orientations qui vont être dégagées dans les mois qui viennent.  

                                              
16 NDLR – Le réseau rassemble notamment le Conseil d’Orientation pour l’Emploi, le Conseil d’Analyse de la 
Société, le Conseil de l’Emploi, des Revenus et de la Cohésion Sociale, le Conseil d’Analyse Économique, le 
Haut Conseil à l’Intégration et le Conseil d’Orientation des Retraites. 
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Il faudra toutefois que ces travaux s’inscrivent dans des tempos prospectifs différents : très 
court, court, moyen et long termes. Ils viendront compléter les démarches internes au ministère et 
devront aboutir à des propositions et des recommandations. L’aspect concret et pragmatique 
des travaux prospectifs devra donc apparaître clairement. 

Le ministère a contribué aux débats d’idées via des séminaires de prospective et une politique 
de communication. Celle-ci comprenait notamment un volet d’aide à la publication. Cette 
dynamique va se poursuivre. 

Comme le ministre de la Défense l’avait demandé en 2003, un rapport de prospective 
géostratégique et géopolitique sur les 30 prochaines années a été réalisé. La première version 
a été publiée en 2005, la seconde très récemment. Le rythme triennal qui a été adopté va continuer 
à être respecté à l’avenir.      

 

Décliner ces orientations 

Il me semble qu’il faut désormais développer le « continuum prospectif ». La prospective se 
déploie en effet du très court terme (moins de deux ans) au long terme (trente ans). Il n’est pas 
possible de se satisfaire des travaux se situant aux extrémités de ce continuum. Des outils 
différenciés doivent être employés permettant de décliner les études aux différents horizons 
temporels. 

Le premier axe d’efforts devra donc être d’insister sur le pragmatisme et la déclinaison de la 
démarche prospective entre le court terme et le long terme. 

Le second devra être de se doter des outils méthodologiques pertinents et de développer les 
réseaux collaboratifs, les systèmes de veille et les bases de connaissances pour contribuer 
efficacement à l’élaboration du diagnostic stratégique et des perspectives d’évolutions. Ces 
instruments sont notamment nécessaires à la mise au point du Livre blanc suivant. 

La version qui vient d’être publiée prévoit une réactualisation à un horizon régulier de 5 ans. 
Il faut donc que la démarche prospective du ministère de la Défense s’inscrive d’ores et déjà 
dans cette perspective et que des outils soient créés progressivement à cette fin. 

Le troisième axe d’efforts est de poursuivre la structuration du travail prospectif des services 
du ministère de la Défense sous le pilotage de la DAS. Il s’agit donc de participer plus 
activement encore au réseau interministériel animé par le Centre d’analyse stratégique et 
d’intensifier les relations avec nos homologues actifs dans le domaine de la prospective aussi 
bien aux États-Unis qu’en Grande-Bretagne ou en Allemagne. 

Le dernier axe est d’assurer que la réflexion académique s’insère dans les préoccupations du 
ministère pour une fertilisation mutuelle de nos travaux. Il faut que les centres de recherche 
soient conscients des enjeux de très court ou de moyen termes qui intéressent les différents 
organismes du ministère de la Défense.  

 

Notre démarche doit donc être guidée par un souci de pragmatisme : il s’agit de développer 
une prospective appliquée pour permettre de contribuer à l’adaptation continue du ministère. 
Il faut par ailleurs concevoir la prospective sur des thématiques larges mais en se rappelant 
que le cœur de métier de la Défense est constitué par les questions militaires et stratégiques. 
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Je suis actuellement chargé de mission dans le domaine de la prospective. Mais auparavant, je 
travaillais à la préparation de la Loi de programmation militaire. C’est sans doute davantage à 
ce titre que je vais m’exprimer. 

Nous avons en face de nous de grands changements à mener. Mais il existe une grande 
continuité de pensée entre tous les documents qui définissent les principales orientations de 
notre politique de défense. Les discours du président de la République sont liés (sur la 
dissuasion à Cherbourg, au Congrès américain, en Afrique du Sud…). On y trouve les 
prémisses des choix qui ont été présentés, de manière bien évidemment plus détaillée, dans le 
Livre blanc. D’autres documents existent, en particulier le Livre blanc sur la politique 
étrangère et européenne de la France et des textes du ministère de l’Intérieur. Cet ensemble 
est très cohérent. 

 

Les axes conditionnant la restructuration de l’appareil de défense français 

Deux axes conditionnent la construction de notre outil de défense : 

�  L’autonomie 

La France souhaite conserver son autonomie stratégique et rester maîtresse de ses choix et de 
ses décisions. Elle veut également une autonomie dans leurs modalités d’application. 

Cette recherche de l’autonomie a deux conséquences principales : l’accent mis sur la fonction 
stratégique connaissance-anticipation et la pérennisation de la dissuasion nucléaire. 

�  Le désir d’un outil militaire complet 

Ce choix n’était pas évident il y a quelques années. Nous aurions pu aller vers d’autres options. 
Mais c’est clairement l’option de construire un outil militaire complet qui a été retenue. 

Complet ne signifie pas que la France possède en propre tous les outils nécessaires. Ils 
peuvent notamment être partagés au niveau européen.  

Il s’agit donc d’un choix structurant pour l’Europe de la défense. Au sein de l’Union seuls 
deux pays disposent d’une gamme d’instruments militaires aussi étendue : la Grande-Bretagne 
et la France. 

 

Les modifications des différentes fonctions stratégiques 

Ces axes peuvent être déclinés par fonction stratégique.   

�  Dissuasion 

Beaucoup de changements ont concerné la dissuasion nucléaire ces dernières années. Il s’agit 
d’évolutions particulièrement structurantes. 

Le premier concerne la défense de nos intérêts vitaux. Depuis 2001, tous les discours des 
présidents de la République sur la défense en traitent. Aujourd’hui, notre dissuasion nucléaire 
a été réorientée pour être capable de dissuader des puissances régionales qui auraient la 
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volonté de s’en prendre à nos intérêts vitaux. Nous avons abandonné la logique d’une dissuasion 
du faible au fort. Nos armements nucléaires avaient été conçus pour causer des dommages très 
importants. Désormais, nous nous dirigeons vers un système devant permettre de dissuader le 
cercle de décision politique d’une puissance régionale. 

Il s’agit d’un travail de longue haleine, très coûteux. Il a des impacts considérables sur la 
manière de déployer nos armes, sur leur environnement de sécurité et de sûreté… 

Le second changement concerne la crédibilité de notre dissuasion. Pour qu’elle soit maintenue, il 
faut que les options proposées au président de la République soient multiples. Cette diversité 
s’adosse sur deux composantes nucléaires différenciées et complémentaires. Elles sont en 
effet complémentaires dans les effets qu’elles produisent et différenciées dans leurs modes de 
mise en œuvre, leurs environnements de sûreté, leurs modes de pénétration... 

L’arrêt des essais nucléaires a obligé à inventer un système alternatif pour assurer la crédibilité de 
nos armes. Le développement des missiles est toujours jalonné de tests. Mais pour les armes 
elles-mêmes, il a fallu avoir recours à un projet de recherche et d’expérimentation très ambitieux. 
Il est unique en Europe et probablement au monde. Il est structurant pour la crédibilité de la 
dissuasion. 

�  Connaissance-anticipation 

L’idée, parfaitement développée dans le Livre blanc, est de mieux comprendre ce qui va se 
passer pour que l’intervention soit plus facile. 

L’élément structurant est ici le spatial. Les outils existaient bien avant la rédaction du Livre 
blanc. Hélios est notamment un instrument remarquable. Mais l’objectif est de renforcer et de 
développer ces capacités. 

Ce projet est relativement onéreux. La France n’y parviendra pas seule. L’enjeu de la 
construction européenne dans le domaine de la défense est donc particulièrement important : 
la conduite des projets futurs et le maintien des capacités dans la durée dépendent de la mise 
en place de partenariats européens. 

L’accent mis sur la fonction connaissance-anticipation est couplé à la problématique de l’Europe 
de la défense et à la conduite de projets communs. Ces derniers peuvent prendre plusieurs 
formes. Il s’agit d’un enjeu important. Lorsque nous affirmons qu’il faut construire l’Europe 
de la défense, qu’il faut rapprocher les industries…, le premier enjeu est le spatial et, derrière 
lui, la fonction connaissance-anticipation. 

�  Prévention 

Dans ce domaine, la France cherche une meilleure efficacité à moindre coût. Nous recentrons 
donc nos dispositifs sur les zones qui sont à la croisée de nos intérêts les plus importants et 
des risques et menaces pouvant les affecter. 

Les conséquences de cette évolution sont à nouveau importantes en termes de planification. 
Derrière ces changements, se profile une diminution de nos coûts de fonctionnement. Des 
ressources vont ainsi pouvoir être dégagées, qui pourront être affectées à l’acquisition 
d’équipements. Il s’agit donc d’un changement majeur que nous devons absolument réussir, 
tout comme nos réductions d’effectifs. Il conditionne directement tous les grands équilibres 
financiers du ministère de la Défense. 
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�  Protection 

Il s’agit désormais de la protection du territoire et des populations. Des changements interviennent 
donc également dans ce domaine. L’accent va être mis sur la surveillance. Depuis longtemps, 
nous avons compris que la surveillance dans la profondeur était un gage de protection. Cette 
logique concerne notamment les espaces aériens et maritimes. 

Cette surveillance est toutefois complexe et onéreuse. Par ailleurs, elle ne concerne pas, de 
fait, que la France. Il s’agit donc de développer une démarche résolument européenne dans les 
structures, les modes d’action et les équipements développés. 

La protection implique également d’être capable de faire face à des nouvelles menaces. Trois 
ont été identifiées : le nucléaire / radiologique / biologique / chimique (NRBC), les attaques 
informatiques et le balistique. Concernant ce dernier type de menaces, la volonté de la France 
est de se doter de capacités d’alerte avancée. Elles reposent essentiellement (mais pas 
exclusivement) sur les moyens spatiaux. Elles contribuent à plusieurs fonctions stratégiques : 
dissuasion (parce qu’avec l’alerte avancée, nous sommes capables d’identifier précisément le 
pays à l’origine d’une agression par un missile balistique et donc d’orienter avec certitude la 
riposte) ; protection (entre le départ du missile et son arrivée sur le sol national, il existe un 
délai, utilisable pour des mises en alerte) ; connaissance (l’alerte avancée permet d’évaluer les 
capacités balistiques des acteurs). 

Comme pour les autres domaines du spatial, un des principaux enjeux pour l’alerte avancée 
est la coopération européenne. Derrière la réorganisation de la fonction protection se profile 
donc le renforcement de l’Europe de la défense. 

�  Intervention 

L’objectif est de construire un outil militaire complet, c’est-à-dire sans véritables lacunes 
capacitaires. Même avec cet instrument, nous connaîtrons des difficultés conjoncturelles. Mais 
nous disposerons d’un outil performant, cohérent, capable de jouer sur un large spectre de 
modes d’action. 

Les capacités militaires de cette fonction stratégique sont à la base de toutes celles des autres. 
Pour prévenir, il faut souvent déployer des capacités de combat. Pour se protéger, il faut en 
utiliser. La connaissance et l’anticipation ne sont crédibles que si elles sont adossées à de 
véritables moyens d’intervention. La fonction intervention est donc l’une des clés de voûte de 
notre édifice de défense. 

 

L’équation financière 

Les travaux concernant la Loi de programmation militaire sont aujourd’hui bien avancés. Il 
reste encore quelques arbitrages à obtenir. L’équation est en effet compliquée. Mais si elle 
l’est, ce n’est pas parce que la France achète des équipements qui sont chers. Le Rafale est 
moins onéreux que le F-35 Joint Strike Fighter (JSF) et l’Eurofighter. Les frégates multi-
missions (FREMM) sont 30 % moins chères que leurs équivalents allemands… 

Nous disposons en France d’industriels capables de fournir des équipements de bonne qualité 
à des prix intéressants. Nous avons par ailleurs une agence d’acquisition, la DGA, qui est capable 
d’acheter « bon marché », tout en développant et en conduisant des programmes complexes 
de manière relativement efficace. 
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La difficulté tient au fait que certains programmes ne sont supportés que par la France. Sur la 
durée, ils constituent un vrai poids pour nous. Notre flexibilité financière est alors limitée, 
notamment lorsque nous devons faire face à des à-coups ou des besoins immédiats. Pour 
regagner en flexibilité, le véritable enjeu est l’exportation.    
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Ma tâche est difficile. Il s’agit de porter un jugement, à travers un regard extérieur, sur 
l’adaptation que le Livre blanc va engendrer, en particulier dans le domaine capacitaire.  

Il faut tout d’abord rappeler que les documents de cette nature sont, par définition, très ardus à 
analyser. Comme le faisait remarquer Yves Boyer, ils sont en effet un peu bâtards : mi-prospectifs 
et mi-programmatiques. Ce sont de plus des textes officiels, dans lesquels tout ne peut être inscrit. 

Lorsque l’on essaie de réfléchir de manière prospective, nous sommes confrontés à une difficulté 
bien connue : les prédictions sont un art difficile, surtout quand elles portent sur l’avenir. 

Nous verrons comment le Livre blanc vivra. Mais je tiens immédiatement à préciser que, par 
rapport à des documents comparables produits dans d’autres pays, il est de bonne qualité. 

Ce texte doit pouvoir répondre aux exigences du court terme mais également du moyen. À 
court terme, notre avenir semble devoir être constitué de « petites guerres ». Au contraire, le 
moyen terme pourrait receler le retour de la « grande guerre ». Cette séparation explique la 
difficulté de l’exercice. Nous devons en effet juger les orientations prises par le Livre blanc à 
la fois par rapport aux exigences actuelles, par exemple celles de l’Afghanistan, mais également 
au regard d’évolutions de moyen terme comme la prolifération. 

Nous sentons immédiatement que ces exigences sont assez largement contradictoires. Elles ne 
nécessitent pas la construction du même type d’armées. 

 

Le contexte stratégique et son analyse par le Livre blanc 

Il existe un relatif accord autour de l’idée que le constat du Livre blanc correspond à l’opinion 
qui prévaut. Ce consensus concerne le ministère de la Défense. Mais il est également largement 
partagé à l’extérieur. 

Nous sommes effectivement dans un contexte caractérisé par l’incertitude. Il est plus particulière-
ment marqué à court terme par deux faits saillants :  

�  La généralisation des postures et stratégies asymétriques de la part de nos 
adversaires ; 

Il s’agit d’une réponse logique à la puissance militaire occidentale, en particulier américaine. 

�  Le retour de la guerre limitée ; 

Ce second élément est sans doute trop peu mis en avant. 
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Généralement, ces conflits ne concernent plus nos intérêts vitaux (même si les enjeux peuvent 
être importants pour nous). Lors des événements au Kosovo, le président Clinton avait par 
exemple décrit l’intervention occidentale comme servant un intérêt de sécurité humanitaire. 

Mais, même si les intérêts en jeu sont limités pour nous, il s’agit bel et bien de guerres. Ce 
terme est prohibé dans certains cercles de l’État. Pourtant, les faits prouvent qu’il y a bien un 
retour de la guerre, ce que le général Georgelin a parfaitement décrit en faisant référence aux 
4 D : durcissement, durée, diversification et dispersion géographique17. 

Ces guerres limitées engendrent exposition médiatique et fragilité politique, alors que l’opposition 
va en se renforçant. 

 

À moyen terme, le constat du Livre blanc est également satisfaisant. Il correspond parfaitement 
aux analyses qui prévalent actuellement. La prolifération des armes de destruction massive est 
effectivement une réalité stratégique. Aujourd’hui, des scénarios parfaitement sérieux envisagent 
entre 15 et 20 puissances nucléaires dans trente ans. 

De même, le fait que les opérations de maintien de la paix vont se prolonger dans le temps est 
clairement indiqué. Il y a d’ailleurs eu dans ce domaine un glissement sémantique, que je 
trouve personnellement heureux. Désormais, l’expression « opérations de maintien de la 
paix », trompeuse lorsque l’on observe par exemple la situation en Afghanistan, tend à être 
remplacée par celle d’« opérations de stabilisation ». Il s’agit d’une évolution intellectuelle 
positive. 

La description de l’arc des crises réalisée par le Livre blanc reprend très largement les travaux 
des spécialistes français comme étrangers. En préalable à ses propres débats, la Commission a 
d’ailleurs auditionné un grand nombre d’experts étrangers.   

 

Le Livre blanc, comme tous les documents de cette nature, cherche à faire le lien entre une 
lecture du monde d’un côté et les moyens dont il convient de se doter de l’autre. Mais nous 
savons que, dans la réalité, la démarche employée part généralement d’un audit des instruments 
déjà disponibles et d’une étude des disponibilités financières pour, finalement, observer le 
contexte et ajuster au mieux. 

Tout le problème du Livre blanc et de la réforme de l’outil de défense français est que l’État 
n’a plus d’argent. Il s’agissait donc pour ses rédacteurs d’entamer une réforme sous forte 
contrainte budgétaire. Dans ce cadre, les questions principales étaient : comment réformer à 
budget constant voire déclinant ? Que faire des impayés hérités des 15 dernières années de 
programmation ? 

La démarche adoptée par la Commission – que je résume à ma manière – reposait sur deux 
éléments principaux :  

�  Jouer la carte de la qualité plutôt que celle de la quantité 

La logique a été de réduire le volume des armées et les coûts de fonctionnement, afin d’augmenter 
les investissements et d’améliorer les équipements.  

                                              
17 Intervention du général d'armée Jean-Louis Georgelin, Chef d’état-major des armées, en ouverture du colloque 
« Europe et transformation », le 5 février 2008. 
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C’est une démarche d’autant plus raisonnable qu’elle a été adoptée par tous les pays occidentaux 
au cours des années 1990. Mais nous constatons aux États-Unis comme en Grande-Bretagne 
un renversement de cette tendance, notamment depuis 2003 et le début de la guerre d’Irak. À 
l’inverse, un certain nombre de programmes très onéreux, comme celui du F-22 Raptor, ont 
vu leurs cibles quantitatives être réduites. 

�  Le choix de l’autonomie stratégique 

Il s’agit d’une longue tradition française. Mais je considère que le Livre blanc a fait le choix 
de l’autonomie stratégique et de la dépendance opérationnelle. La France va donc essayer de 
construire un outil militaire de meilleure qualité, plus technologique et performant, mais qui 
ne sera pas complet. Il sera plutôt polyvalent. Il comportera un certain nombre de lacunes 
capacitaires. Il ne pourra donc être pleinement efficace que dans le cadre d’une coalition. Le 
Livre blanc l’exprime très clairement. 

Les moyens de l’autonomie se situent essentiellement au niveau stratégique : il s’agit du spatial et 
de la dissuasion. Pour tout le reste, nous considérons que nous agirons forcément en coalition. 

 

Les principales orientations capacitaires du Livre blanc 

Le Livre blanc essaie de faire primer une logique d’emploi. On ne peut que s’en féliciter.  

Il préconise également une logique de concentration des moyens pour éviter la dispersion sur 
les théâtres. C’est également un point positif. 

Plus globalement, le choix n’est pas celui d’une armée complète mais plutôt polyvalente : un 
modèle d’armée composite. 

La démarche va par ailleurs reposer sur un échelonnement dans le temps. Il s’agit de distinguer les 
priorités de court et de moyen termes. Ce travail était fondamental. Un des défauts récurrents des 
programmations militaires, en France comme à l’étranger, est de ne pas choisir et de vouloir 
tout acquérir en même temps. 

Les priorités de court terme sont les moyens de protection des forces, de cohérence opéra-
tionnelle, de coopération air-sol et de renseignement tactique. La dissuasion est un peu à part 
puisqu’elle constitue une priorité constante. 

Les priorités à moyen terme retenues par le Livre blanc sont le renseignement stratégique 
(notamment spatial) et les capacités de frappe à longue portée. 

Nous constatons immédiatement que nous allons faire face à un certain nombre de difficultés :  

�  Le pré-positionnement 

Des hésitations existent. Faut-il complètement revoir le dispositif ? Faut-il en garder une 
partie ? La France veut fermer des bases, mais dans le même temps en ouvre une nouvelle.  

�  Les moyens aériens et navals  

On constate une forte décrue de ces équipements. Le contrat est ainsi de 70 avions projetables, 
ce qui paraît bien peu au regard des opérations aériennes des 15 dernières années. Ce chiffre 
n’a donc de sens que dans le cadre d’une coalition dominée et conduite par les Américains. La 
réduction des moyens navals est tout aussi significative. 
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�  Les moyens terrestres 

On traite souvent des effectifs. Mais on oublie qu’il faut aux hommes des équipements. Le 
Livre blanc traite des moyens de cohérence opérationnelle. Mais les moyens du génie et de 
l’artillerie sont par exemple en décrue très nette. 

 

Les interrogations 

La démarche capacitaire prévoit un échelonnement dans le temps. Mais il me semble que 
l’effort de priorisation n’a pas été assez poussé. 

Par ailleurs, le Livre blanc n’apporte pas de véritables réponses au problème des lacunes 
capacitaires qui existent aujourd’hui dans le dispositif militaire français. Le document identifie les 
besoins, mais n’explique pas comment nous allons y répondre du point de vue budgétaire. Ces 
déficits concernent : 

�  les drones ; 

�  les véhicules de combat d’infanterie ; 

�  le transport tactique (le Livre blanc ne traite pas des hélicoptères lourds) ; 

�  les moyens spécialisés dans l’appui air-sol ; 

�  les moyens de suppression des défenses anti-aériennes de surface (Suppression of 
Enemy Air Defense – SAED) ; 

�  le transport maritime lourd ; 

�  et la batellerie. 

Ils ne sont pas évoqués dans le Livre blanc. 

À moyen terme, d’autres lacunes risquent d’apparaître. Dans le domaine des satellites, nous 
ne pourrons pas tout faire au niveau national. Il faudra donc coopérer avec d’autres pays 
européens si nous voulons un système de détection et d’alerte avancées, actuellement hors de 
notre portée financièrement.  

Le transport aérien va également poser des problèmes. Le gros porteur A-400 M va arriver 
tardivement au sein des forces. Pourtant, l’armée de l’Air a fait savoir depuis longtemps que 
cet appareil était indispensable pour remplacer les moyens existants, déjà anciens. 

Les capacités de frappe à longue portée et les systèmes sol-air vont manquer rapidement. À 
l’heure actuelle, les forces françaises ne disposent quasiment plus d’artillerie sol-air. 

 

Le Livre blanc est un très bon document officiel. Pourtant il prolonge les défauts traditionnels 
de la défense française : une grande ambition servie par peu de moyens. Le texte affirme que 
la France doit être capable de couvrir à la fois la gestion interministérielle des crises et 
l’entrée en premier sur un théâtre d’opérations. La gamme des tâches est très vaste. Or nous 
n’avons pas les moyens financiers de nos ambitions. Il faudra donc se poser un jour la 
question de la cohérence entre les discours et les moyens. Le budget de la défense n’a cessé 
de baisser en France depuis 30 ans. Cette chute a certes connu des pauses, mais jamais de 
remontées. Nous sommes ainsi passés de plus de 3 % du PIB consacrés à cette fin à 1,67 % 
aujourd’hui. Dans le cadre de la Loi de programmation militaire en gestation actuellement, ce 
ratio va encore baisser. 
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Nous aurons donc un dispositif militaire « à trous », comme beaucoup d’autres pays européens. Il 
ne faut pas incriminer le Livre blanc. Il faut surtout nous réserver le droit de juger la situation 
après l’application de la Loi de programmation militaire pour constater à quel point elle 
divergera ou non de ce qui était prévu dans le document. 
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Je ne souhaite pas porter de jugement sur la qualité du Livre blanc, dont la rédaction constitue 
un travail considérable. Mais je voudrais remercier ses concepteurs, tout comme les personnes 
qui vont devoir le traduire en une Loi de programmation. Il s’agit d’un art tout d’exécution. 

 

Remarques liminaires 

En tant qu’industriel – fut-il le contributeur principal de la fonction dissuasion et l’un des 
premiers de la fonction connaissance-anticipation –, mon entreprise n’a pas à définir les 
priorités programmatiques, ni à porter de jugement sur la qualité de la stratégie qui vient 
d’être définie. Notre devoir est d’éclairer les choix, de présenter leurs conséquences. C’est 
pour cela que notre langage est parfois dur.  

Mais une fois que les choix ont été faits, notre second devoir est de nous adapter. C’est ce que 
nous avons toujours fait. Lorsque j’ai pris mes responsabilités à la tête d’EADS Astrium il y a 
8 ans, j’ai rapidement constaté l’état des budgets publics, aussi bien civils que militaires. J’en 
ai tiré les conséquences. J’ai réduit mes effectifs de 25 %, c’est-à-dire de 3 500 personnes 
environ dans les cinq pays européens dont j’ai la charge. L’opinion publique n’en a pas entendu 
parler. 

Par ailleurs, nous recherchons des modalités de croissance autonome, via des activités, comme les 
services, qui s’éloignent de nos métiers principaux.   

Un industriel s’adapte. Il n’évolue pas en fonction du Livre blanc mais de la Loi de pro-
grammation et des Lois de finances annuelles. 

Il a toutefois besoin d’une perspective fiable. Elle est indispensable pour prendre des 
décisions. Elle sert également au management. Comme dans les armées, celui de l’industriel 
repose sur l’art de la motivation. Il faut pouvoir donner un but, un objectif aux collaborateurs. 
Avec une trop grande incertitude, vous ne pouvez pas le faire. Sans certitudes, vous ne pouvez 
pas non plus gérer vos compétences.  

 

Les apports du Livre blanc 

Il existe trois conséquences principales au Livre blanc : 

�  Il donne une perspective. 

Il en donne une pour la dissuasion, mais également pour les activités spatiales. Même si l’espace 
n’est pas la composante unique de la fonction connaissance-anticipation, elle est importante.  

La création, « aux forceps », de cette fonction est la grande innovation du Livre blanc. 
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Cette perspective se traduit dans le domaine budgétaire. Il est en effet affirmé que les dépenses 
pour les applications spatiales vont être augmentées : elles doivent être doublées à un horizon 
de cinq à six ans, permettant d’atteindre les 700 millions d’euros par an. 

Dans la Loi de finances de 1994, le budget alloué au spatial était déjà de 700 millions d’euros. 
Nous allons certes augmenter dans les années à venir ces dépenses, mais en réalité, cette 
hausse va surtout compenser les manques des derniers exercices budgétaires, puisqu’entre 
1994 et 2007, nous les avons divisées par deux. 

Une perspective existe donc à l’heure actuelle. Mais elle ne pourra être confortée que si les 
options du Livre blanc sont véritablement traduites dans la Loi de programmation militaire 
puis dans les budgets annuels. Je crains que la naissance « aux forceps » de cette fonction ait 
des conséquences dans ce domaine. Elle suscite en effet des résistances. L’inertie est la force 
principale de la bureaucratie. J’ai même l’impression que la guérilla est incluse à l’activité 
budgétaire. J’ai donc peur des combats d’arrière-garde.  

Je le crains d’autant plus que l’enjeu ne le mérite pas. L’espace fait beaucoup pour des 
dépenses finalement peu importantes. Les 700 millions qui lui seront alloués vont-ils mettre 
en péril le financement d’autres programmes ? L’espace « mange »-t-il le pain des frégates, 
des chars, des sous-marins ? Je n’en ai pas le sentiment. Pourquoi dès lors se focaliser sur 
cette ligne budgétaire ?  

�  Il donne un mode opératoire. 

Ce mode opératoire repose, bien évidemment, sur une déclinaison des programmes. Dans ce 
domaine, nous reprenons les savoir-faire essentiels de la France (de l’observation optique à 
l’alerte avancée). 

Il existe également un mode opératoire dans la manière dont nous allons exécuter ces 
programmes. On nous dit qu’il faudrait que nous soyons plus européens. Mais il n’y a pas de 
société plus européenne qu’EADS Astrium. Nos activités s’étendent de la dissuasion – créneau 
sur lequel nous sommes seuls – jusqu’au programme de positionnement Galileo qui réunit 
quasiment toute l’Europe. 

Dans ce domaine également, nous savons nous adapter. Mais il ne faut pas mettre d’espoirs 
excessifs dans la coopération intra-européenne. Je comprends l’objectif de la France : elle 
porte l’essentiel des programmes spatiaux européens et cherche donc à partager le fardeau. Sa 
démarche est légitime. Mais j’ai constaté, au cours des dix dernières années, un repli sur les 
intérêts nationaux. Il se matérialise par la volonté de créer de nombreux doublons, souvent en 
pillant technologiquement la France. La coopération est parfois « la continuation de la guerre 
par d’autres moyens », mais entre « amis ». 

Le périmètre de la coopération est en réalité limité. Je crois beaucoup aux coopérations 
bilatérales ou en petit nombre (3 ou 4), mais très peu aux grandes formations. 

Il faut donc que nous mettions en place des architectures capables d’accueillir des contributions 
nationales. Mais ces contributions ne doivent pas être financières. Elles doivent être des 
programmes. Si nous attendons une intégration des programmes, nous risquons de le faire 
éternellement. 

Le Livre blanc nous donne donc un mode opératoire. Mais la démarche est marquée par un 
paradoxe : il existe deux grandes nations militaires en Europe – la France et la Grande-Bretagne. 
Pourtant, dans le domaine spatial, elles coopèrent très peu. Les télécommunications constituent 



ACTES DE LA JOURNEE D’ETUDES DU 17 SEPTEMBRE 2008 
� �� � �	���
���
������������������������
��������������� �� ��������� ��  
� �

 

 ��  � ondat i on  pour  la  � ec he rche � t ra tég ique

notamment le seul « joyau » véritable de la couronne britannique. Pourtant, dans ce domaine, 
rien n’est fait. Il faudrait donc « amarrer » la Grande-Bretagne au continent. 

�  Il insiste sur les exportations. 

Cette dimension est très importante. Les organisations qui se mettent en place pour aider les 
industriels vont être utiles. 

Mais il faut que cette démarche soit habilement conçue. Il faut notamment aider à exporter 
ceux qui savent le faire. Nietzche affirmait qu’« il faut toujours défendre les forts contre les 
faibles ». C’est effectivement plus efficace. 

 

Les industriels n’ont pas la compétence des responsables financiers, des états-majors… Mais 
nous avons toutefois tenté de traduire le Livre blanc en Lois de programmation. Nous y 
sommes parvenus.  

Il existe un potentiel extraordinaire d’économies : les externalisations. En France, il s’agit 
d’un terme quasiment religieux, qui fait peur. Pourtant, des gisements d’économies énormes 
sont accessibles si nous dépassons les égoïsmes, les corporatismes, les habitudes, les idéologies et 
les obscurantismes. 

 
Intervention de Diego Ruiz Palmer  

Je crois que certains développent une approche un peu trop manichéenne des différents 
engagements. Dans ce domaine, il faut être prudent et ne pas opposer systématiquement 
opérations de guerre et de stabilisation. L’analyse des évènements récents (Kosovo en 1999, 
Afghanistan et Irak) montre que, très souvent, les missions se situent à la frontière de ces deux 
catégories. Même les opérations de stabilisation comprennent des phases de guerre véritables, 
au cours desquelles de nombreuses munitions sont consommées.  

Intellectuellement, il n’est pas opportun de scinder la réalité dans des schémas trop réducteurs. 
À l’avenir, une des difficultés sera de s’engager simultanément sur plusieurs théâtres pour des 
opérations différentes. Il faudra préparer des forces suffisamment polyvalentes pour réaliser 
plusieurs types de missions. 

Il est ainsi fort probable qu’une partie de la NATO Response Force, le jour où celle-ci sera 
utilisée, entrera sur un territoire hostile en réalisant des opérations d’ouverture de front. Une 
deuxième partie sera probablement concernée par des missions humanitaires, une troisième 
par des actions de contre-terrorisme… La même unité devra donc être capable de réaliser trois 
ou quatre types différents de missions. 

 

Je trouve qu’il existe un certain nombre d’incohérences intellectuelles dans les interventions 
des uns et des autres. 

On pleure le fait que le volume des forces françaises se réduise. Pourtant, ce n’est pas la taille 
des effectifs qui pose problème en Europe. Celle-ci a même trop de militaires par rapport aux 
moyens budgétaires qu’elle peut leur allouer. Des effectifs inemployables opérationnellement 
sont donc maintenus. 

De même, beaucoup veulent plus d’Europe mais dénoncent la dépendance. C’est assez largement 
contradictoire. 
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�  La fonction connaissance-anticipation a été beaucoup traitée. Mais il semble 
que l’on confonde la nécessité et l’usage. En 1870, la France ne disposait 
d’aucun moyen de connaître véritablement la puissance de l’Allemagne. Elle a 
été vaincue. En 1914, les moyens existaient, mais l’anticipation a été mauvaise : 
en 15 mois de guerre, la France a perdu 500 000 hommes. En 1940, connais-
sance et anticipation étaient présentes. Pourtant, notre pays s’est écroulé en 
quelques mois… Ne faudrait-il pas sortir de la vision extrêmement positiviste – 
que l’on retrouve dans le Livre blanc – de la prospective développée dans notre 
pays ? 

�  Quels sont les moyens alloués par EADS Astrium à la Recherche & Dévelop-
pement ? 

�  Pour Étienne de Durand, le Livre blanc propose une indépendance stratégique 
qui impliquera une dépendance opérationnelle. Lorsque l’on prépare une 
mission, la cohérence opérationnelle est toujours recherchée : il s’agit de ne pas 
avoir de manques qui mettent en péril la réussite des actions entreprises. Ce 
problème peut être effectivement réglé en agissant en coalition. Pourtant, l’idée 
d’une dépendance opérationnelle française doit être nuancée. Environ 70 % des 
interventions de notre pays se situent en dehors du cadre de l’OTAN. Pour les 
missions des Nations Unies, nous ne sommes pas en situation de dépendance 
opérationnelle. C’est plutôt le contraire. Nos partenaires dépendent de nous, 
tout comme dans le cadre européen. Par ailleurs, la France a fait les efforts 
nécessaires pour que nos forces soient interopérables avec celles de nos partenaires 
de l’Alliance, de manière à regagner en liberté d’action au sein d’une coalition. 
Le seul cas problématique ne serait-il pas constitué par l’entrée en premier sur 
un théâtre d’opérations ? 

�  La présidence française a-t-elle pour objectif de dynamiser les coopérations 
industrielles européennes dans le domaine de la défense, en particulier le 
spatial ? 

 
Réponse de François Auque  

Les activités d’EADS Astrium sont très largement de Recherche & Développement. Celles de 
production sont faibles (7 ou 8 lanceurs Ariane et quelques missiles balistiques par an). Notre 
chiffre d’affaires (CA) est donc consacré au moins à 50 % à la Recherche & Développement. 
Environ 3 % de ce CA est de la R&D autofinancée. 

 
Réponse d’Arnaud de Tarlé 

Il y a deux manières de répondre à la question « L’outil militaire est-il complet ? ». On peut le 
faire en observant cet outil par le bas. On adopte alors la position du soldat sur le terrain, de 
l’aviateur, du marin… Dans ce cas, on constate effectivement que de nombreux manques 
existent. Nous pouvons également chercher à y répondre en prenant de la hauteur. La question 
est alors : « Peut-on réaliser une mission que nous demande le président de la République ? » 
(avec toute la part de risques et d’incertitudes qu’il faut prendre en compte). En procédant de 
la sorte, nous pouvons affirmer que le modèle est complet. 

Nous sommes par exemple parvenus à récupérer nos deux concitoyens victimes de piraterie 
en Somalie. Combien de pays en Europe savent pratiquer ce type d’opérations ? Nous avons 
su déployer des avions et des bateaux à des points différents du globe pendant de longues 
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périodes. Combien de pays en Europe sont capables de faire de même ? Nous avons déployé 
nos forces en Afghanistan et les avons reconfigurées à plusieurs reprises. Combien de pays en 
Europe peuvent faire cela en même temps que d’autres opérations ? 

Nous sommes capables de répondre à quasiment toutes les demandes du chef de l’État. Nous 
n’avons pas de grandes vulnérabilités. Il faut bien regarder les problèmes d’en haut. 
 

Au niveau européen, le problème n’est effectivement pas celui du nombre : les hommes, les 
bateaux, les avions, les chars… sont disponibles en quantité importante. Ce sont les finances 
qui le demeurent. Elles manquent pour les grands programmes communs, notamment dans le 
domaine spatial. 
 

Le caractère multinational des opérations s’impose parce qu’il renforce leur légitimité. Il ne 
faut pas raisonner en termes de vulnérabilités militaires. Il faut évaluer la pertinence de mettre 
sur pied des missions multinationales en considérant l’efficacité et la pertinence politiques. 
Nous devons continuer à pouvoir mener seuls un certain nombre de « petites » opérations. Par 
ailleurs, il faut que nous puissions entraîner une coalition derrière nous (notion de nation 
cadre). Mais la tendance à la multinationalité des opérations est actuellement forte. Nous ne 
devons pas la percevoir comme un signe de faiblesse mais plutôt comme un moyen de 
renforcer la légitimité de nos actions. Elle est d’autant plus nécessaire lorsque nous sommes 
amenés à intervenir loin du territoire national. 

Le sujet de la légitimité des interventions va être de plus en plus difficile à traiter dans les 
années qui viennent. 

 
Réponse d’Étienne de Durand 

Le Livre blanc est très cohérent sur la question des effectifs puisqu’il appelle au développement 
de l’Europe de la défense. Effectivement, les militaires sont trop nombreux en Europe. Mais 
l’Union en tant qu’acteur politique et militaire intégré n’existe pas. En Afghanistan, les 
Provincial Reconstruction Team (PRT) européennes sont toutes différentes. Les États membres 
adoptent des règles d’engagement qui ne sont pas les mêmes. 

On ne peut donc pas faire d’addition des Suédois, des Français, des Néerlandais… Cette 
logique ne correspond pas du tout à la réalité du terrain aujourd’hui. C’est d’ailleurs ce que 
constate l’OTAN tous les jours. 
 

Lorsque j’ai traité de l’incomplétude, je ne voulais pas choquer. Mon propos n’avait pas non 
plus pour but de remettre en cause la qualité des armées françaises. 

Par ailleurs, le Livre blanc n’est pas responsable de cet état de fait. Les manques auxquels j’ai 
fait allusion ne datent pas d’aujourd’hui. L’incomplétude existait avant même la fin de la 
Guerre froide. Les forces conventionnelles françaises ont subi un « régime » depuis la fin des 
années 1970, la dissuasion étant considérée comme prioritaire. Cette situation n’est donc pas 
nouvelle. Mais le problème n’a pas été résolu. 

À l’heure actuelle, en dehors de missions très ponctuelles, il y a très peu de choses que nous 
sommes capables de faire seuls. Le Livre blanc l’indique d’ailleurs en toutes lettres. Les 
scénarios utilisés pour le rédiger révèlent également cette réalité. 

Je ne dis pas que cet état de fait est incohérent. Je pense qu’il faut que nous en ayons conscience. 
D’un point de vue militaire, l’autonomie n’existe pas à tous les niveaux.  
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Le Livre blanc va dans le bon sens : il met en avant une logique de moyens, le besoin de 
cohérence opérationnelle… Mais j’attends de voir comment ces positions vont être traduites 
d’un point de vue budgétaire. Lorsque l’on prend en compte le poids des grands programmes 
aujourd’hui, il est légitime de douter de la traduction financière de ces principes. J’espère que 
mon scepticisme ne se vérifiera pas. 

Toute la réussite financière de l’entreprise repose sur l’idée qu’en économisant sur le fonction-
nement et les effectifs, des marges vont être dégagées pour améliorer les équipements et donc 
remédier à certaines insuffisances capacitaires qui existent depuis longtemps. Mais nous 
constatons que nous sommes actuellement obligés de lancer des crash programmes. J’ai peur 
que ces derniers absorbent l’essentiel du surplus qui va être dégagé par les économies de 
fonctionnement.  
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Il est toujours un peu délicat d’intervenir à la fin d’une journée d’études au cours de laquelle 
les exposés ont été de très haut niveau et les débats intenses. J’écoute d’ailleurs toujours avec 
plaisir les interventions de personnes comme Jean-Claude Mallet ou François Heisbourg. 
Depuis une vingtaine d’années que je m’intéresse à ces débats, certains de ces spécialistes 
m’ont initié, au sein de différents think tanks, à la compréhension des enjeux de la géopolitique et 
des problématiques de défense. Ces problématiques ont d’ailleurs beaucoup évolué depuis ma 
première élection en tant que député il y a 27 ans, mon passage à la commission de la défense 
ou même mon année en tant qu’auditeur à l’Institut des hautes études de défense nationale 
(IHEDN) il y a dix ans. Le monde était en réalité bien différent de celui que nous connaissons 
aujourd’hui. J’aborde donc ces questions, dans le cadre de mes fonctions, avec beaucoup de 
modestie. 
 

Nous sommes aujourd’hui en France en train de moderniser notre outil de défense, de manière 
à pouvoir tenir encore plus facilement notre rang dans le cadre multilatéral qui est généralement 
notre espace d’action. Malgré nos limites et la conscience que nous en avons, notre pays est 
doté d’une réelle puissance militaire. Dans ce domaine, il se situe parmi les plus importants en 
Europe et même au-delà.  

Mais nous avons fait le constat qu’en matière de réflexion doctrinale, de recherche et de 
travail universitaire, nous sommes en-deçà de ce qui existe dans certains autres États européens à 
engagement comparable en matière de défense et d’armement, voire moindre. Mon propos 
n’est pas critique. Il se nourrit des avis de certains spécialistes des questions de défense, qu’ils 
soient chercheurs dans des think tanks ou militaires. Tout comme moi, ils ressentent ce décalage. 
Ils sont donc les premiers à souhaiter que notre pays s’engage davantage dans ce domaine. 

Fort de ce constat, j’ai eu l’occasion, dès cet été, d’évoquer ces questions avec Hervé Morin, 
André Viau, son directeur de cabinet, et un certain nombre d’autres personnes travaillant 
autour de nous. Nous avons donc pris la décision – évidemment validée au plus haut niveau – 
d’organiser une réflexion sur cette problématique. Il est en effet utile d’émettre un diagnostic, 
mais il faut surtout qu’il soit partagé, de manière à ce que les réponses à mettre en œuvre 
soient acceptées. Nous avons donc commencé à définir une méthode de travail sur ce sujet. 
J’ai moi-même débuté un cycle de rencontres avec un certain nombre de personnes concernées 
par cette démarche, de manière à ce que nous puissions réfléchir ensemble à cette méthode. 
Celle-ci devra nous permettre, progressivement, de pallier cette insuffisance. 

Un travail de réflexion doit donc être mené avec nos partenaires sur ces questions. Ces 
discussions préalables pourront améliorer les relations entre nous et permettre d’être plus 
solides en amont de la prise de décision. C’est donc de l’intérêt de l’exécutif, que je représente ici, 
d’entreprendre cette démarche. 

Je ne voudrais toutefois pas avoir l’air de penser que nous allons faire table rase du passé. 
Nous disposons de beaucoup d’éléments épars de grande qualité. Ils doivent être mobilisés 
pour le renforcement de la démarche doctrinale et de la production de travaux de recherche. 
J’ai été chargé par le ministre de m’occuper de ce processus qui est en train de s’intensifier. 
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La dimension universitaire est un domaine que je connais peu. J’ai encore besoin de rencontrer 
des personnes et d’écouter pour apprendre et surtout comprendre. Il existe des chercheurs de 
grande qualité. Mais globalement, la recherche académique sur les questions de défense et de 
sécurité est faible en France. Il existe un décalage entre notre poids en matière militaire et les 
faiblesses que nous pouvons déplorer à ce niveau. Constater ces faiblesses n’est pas les résoudre. 
Il faut donc avoir, à nouveau, un diagnostic partagé et convaincre les responsables universitaires 
de la démarche. 
 

Le ministre me confie le traitement d’un certain nombre de questions, parfois d’actualité. À sa 
demande, je m’implique actuellement plus fortement dans l’étude des problématiques liées 
aux industries d’armement. Il s’agit notamment des thématiques des exportations et de la 
coopération européenne dans ce domaine. Nos industriels ont en effet beaucoup d’atouts et 
une solide expérience.  

Je suis donc en train de consulter ces industriels. J’ai visité certaines de leurs installations. Je 
vais évidemment continuer. Je vais également prendre mon bâton de pèlerin au niveau européen 
dans le cadre de la présidence française. Hervé Morin n’a en effet pas pu aller partout. Il m’a 
donc demandé de tester ses idées dans le domaine de l’armement auprès d’un certain nombre 
d’États membres. 

Dans ce domaine, nous avons donc également la possibilité de porter ensemble ce dossier, 
important à la fois pour la crédibilité de notre outil de défense mais aussi pour notre économie. Le 
moment est d’autant mieux choisi de s’impliquer fortement au niveau gouvernemental sur ces 
questions que nous avons au sommet de l’État un président de la République qui, dès son 
élection, s’est considéré comme fortement investi. Il s’est d’ailleurs déjà beaucoup impliqué, 
avec ses collaborateurs, sur un certain nombre de dossiers. 

Il est de l’intérêt de nos industriels de l’armement comme de notre outil de défense que, dans 
le domaine des exportations, les premiers soient soutenus. De la sorte, nous assurerons plus 
facilement que la qualité des équipements de nos forces armées demeure pérenne. Il existe un 
véritable potentiel de progression.  
 

Les sujets que je traite dépassent ces deux problématiques. Je m’occupe également de la 
question de la réserve et de la démarche mémorielle au sein du ministère, contribution fonda-
mentale à la cohésion nationale. Cette dernière est particulièrement importante pour favoriser 
l’esprit de défense. Celui-ci est nécessaire pour porter toute politique de défense. Nous avons 
pu constater que lorsqu’une crise survient, un hiatus apparaît, une partie de l’opinion publique 
mesurant mal l’importance des enjeux. Beaucoup d’éléments sont donc liés : recherche, 
élaboration doctrinale, équipement, question mémorielle… 

La présidence française a prouvé que la France était en quelque sorte de retour. Il s’agit d’un 
élément particulièrement important dans les débats qui nous animent aujourd’hui. 

Ce rapide propos me permet de me présenter à vous. Il me sert surtout à vous indiquer que je 
me sens concerné par les travaux qui sont menés et que vous pouvez compter sur mon intérêt 
et mon soutien.  

 


